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Permis internet : nouvelle édition

Dans le cadre des actions de prévention menées par la Ville,  280 élèves 
de CM2 et CM1 ont reçu leur permis internet. Ludovic Sot, adjoint 
délégué à la prévention et à la sécurité, a remis en avril les premières 
certifications aux participant ·es. L’opération se poursuivra en mai.
Pour rappel, de novembre à janvier derniers, les classes de CM2 et des 
CM1 des cinq écoles élémentaires de la Ville ont été sensibilisées aux 
bonnes pratiques sur internet, à l’utilisation de l’espace numérique 
et aux différentes formes de harcèlement.
L’intervention, menée par le service prévention-médiation-sécurité, 
comprend un test, des projections de films sur les usages numériques, 
suivis de discussions et d’échanges autour de la question du 
harcèlement.

Modernisation en cours des abris-bus
Depuis avril, des bornes d’information ont été installées sur certains 
abris-bus, permettant aux voyageurs d’accéder à des informations en 
temps réel sur les horaires et les trajets. Les ajouts de numéros de lignes 
sur les arrêts et les mises à jour de cartes sont en cours pour refléter 
les changements récents dans le réseau de transport. Ces dispositifs 
seront progressivement déployés par la RATP. Des améliorations qui 
s’inscrivent dans un effort continu pour moderniser les infrastructures 
de transport à Arcueil et faciliter les déplacements des habitant·es.
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BALCONS ET JARDINS FLEURIS :  
LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !
Vous aimez agrémenter votre balcon ou votre jardin avec des 
fleurs, arbustes et aromatiques ? Alors choisissez votre catégorie 
(jardin, balcon ou jardin partagé) et inscrivez-vous à l’édition 2025  
du concours des balcons et jardins fleuris avant le mercredi 
30 juillet ! Le formulaire est à remplir sur le site de la ville, à 
envoyer par courrier au service parcs et jardins (Mairie d’Arcueil, 
service parcs et jardins 10, avenue Paul Doumer), par mail à 
villecomestible@mairie-arcueil.fr ou à déposer à l’accueil de 
l’hôtel de ville.

Renseignements auprès du service parcs  
et jardins au 01 88 28 78 97. 

PRISE DE RDV EN LIGNE  
AU CMUS
Les rendez-vous pour les consultations 
au CMUS doivent désormais être  
pris via la plateforme maiia.com,  
un nouvel outil simple et rapide.
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CARNET DE ROUTE

20/03  Par un simple courriel, sans information officielle préa
lable, j’apprends la fermeture prochaine de la crèche départe-
mentale Berthollet, qui sera fusionnée avec celle de Trubert. Une 
fois de plus, les économies imposées par le Département se font 
au détriment des habitant·es. La Ville se tient pleinement aux 
côtés des parents et des agent·es du Département.

22/03  J’assiste à l’assemblée générale de l’Amap d’Arcueil 
qui contribue à la vie associative locale, soutient les petit·es 
agriculteur·trices et mène un important travail de réflexion sur 
l’alimentation à travers rencontres et débats. 

23/03  Je me rends à l’école Henri Barbusse pour la brocante des 
enfants organisée par la FCPE. Une belle réussite, avec beaucoup 
de monde présent, dans une ambiance conviviale.

27/03  Le personnel de la Fondation Vallée à Gentilly, centre 
hospitalier spécialisé en psychiatrie de l’enfant et de l’adoles-
cent, est en grève en raison des réorganisations faisant suite à 
la fusion avec l’hôpital Paul Guiraud. Avec des élu·es d’Arcueil, 
nous participons à la manifestation organisée et j’apporte tout 
mon soutien à ces revendications.

29/03 Avec François Loscheider et les habitant·es du collectif, 

nous inaugurons la Framboiseraie, un écrin de verdure à l’entrée 
du Chaperon vert, accessible à toutes et tous. 
Le même jour, en présence de l’ambassadeur d’Afrique du Sud, 
je participe à l’hommage rendu à Dulcie September, rappelant 
l’importance de son combat contre l’Apartheid et son lien fort 
avec Arcueil, où elle a vécu avant son assassinat.

31/03  Je visite le chantier du parc Erik Satie, en plein cœur de 
la cité des Irlandais. Ce nouvel espace permettra aux familles du 
quartier de profiter d’un véritable lieu de respiration, propice aux 
jeux des enfants comme au développement de la biodiversité.

1er et 02/04  Je participe aux assemblées des quartiers Jean 
Macé et Kergomard. Ces temps d’échange relancés par la Ville 
permettent d’écouter les préoccupations des habitant·es, de 
dialoguer et de construire ensemble des réponses concrètes à 
leurs besoins.

04/04  Avec la députée Sophie Taillé–Polian et l’élue au commerce 
Maryvonne Rocheteau, nous inaugurons le Salon de l’artisanat, de 
l’apprentissage et de la formation. Un bel évènement qui permet 
aux artisan·es de notre territoire de partager leur savoir–faire.

05/04 Sous un soleil radieux, je me rends à la brocante de l’avenue 
Laplace, exceptionnellement fermée aux voitures pour l’occasion. 
Merci à l’association des commerçant·es Arcueil Village pour 
l’organisation de ce rendez-vous incontournable. 

08/04 Avec Elisabeth Eloundou, nous rendons visite aux élèves de 
CM2 parti·es en classe de découverte à Crocq (Creuse). Toujours 
des moments d’apprentissage riches, hors des murs de l’école.  
La Ville est fière de permettre à tous les CM2 d’Arcueil de pouvoir 
vivre ces moments.

10/04 Nous rendons hommage aux victimes du génocide armé-
nien dans un moment solennel de mémoire et de recueillement.
Le soir, le conseil municipal vote le budget de la Ville. Malgré les 

nombreuses contraintes financières imposées par l’État, nous avons 
su préserver l’équilibre budgétaire. Notre budget est à l’image des 
politiques que nous soutenons depuis le début de notre mandat. Il 
permet de faire d’Arcueil une ville solidaire, citoyenne et écologique.

12/04 Je participe au Togo Art Festival organisé par l’association 
Act’Dem. Cette première édition est une réussite et permet de 
mettre en lumière la culture togolaise encore trop méconnue.

L’après-midi, je rejoins les familles venues nombreuses pour assis-
ter à la réouverture du skatepark, un moment festif et attendu par 
les jeunes de la ville.

14/04 Le projet Les Elles d’Hébron se concrétise. En partenariat 
avec le HBCA, nous accueillons une équipe féminine de handball 
venue d’Hébron en Cisjordanie pour une semaine d’échanges 
sportifs et culturels. Je leur souhaite la bienvenue et j’assiste à 
deux entraînements pendant cette semaine riche en partage, autant 
pour elles que pour les familles arcueillaises qui les hébergent. 

21/04 Un grave accident de voiture a lieu à l’arrêt de bus du RER 
Laplace. Une de nos concitoyennes y perd la vie, fauchée par un 
chauffard qui prend la fuite avant d’être arrêté par la police. Je 
fais part à la famille endeuillée de mes condoléances et lui assure 
que la Ville sera à ses côtés dans ce malheur.

« Les assemblées de quartier sont relancées 
pour construire avec les Arcueillais·es  
des réponses concrètes à leurs besoins. »
Christian Métairie, maire d’Arcueil
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VUES IN SITU

1er/04, 02/04 et 29/04 Les assemblées  
de quartier relancées

Les assemblées de quartier sont officiellement  
de retour ! Les premières rencontres ont eu lieu les  

1er et 2 avril, respectivement, pour les quartiers Jean Macé 
et Kergomard, en présence de Monsieur le maire Christian 

Métairie, des élu·es de quartier et des riverain·es. Parc Satie, 
cuisine centrale ou abri-bacs de biodéchets pour Jean Macé, cour 

végétalisée, RD161 ou encore ZAC du coteau pour Kergomard : 
plusieurs sujets ont été discutés. Les rencontres du mois d’avril 

se sont achevées le 29 avec l’assemblée du quartier Laplace. 
Les comptes rendus seront prochainement disponibles sur la 
plateforme participer.arcueil.fr. N’hésitez pas à y déposer vos 

propositions en vue des prochains rendez-vous !

29/03 Commémoration de l’assassinat  
de Dulcie September 
Pour commémorer le 37e anniversaire de l’assassinat de Dulcie September, 
Monsieur le maire Christian Métairie, Nathi Mthethwa, ambassadeur  
de l’Afrique du Sud en France, membres d’associations et habitant·es,  
se sont retrouvé·es au 5 avenue de la convention, là où la militante  
anti-apartheid a vécu avant d’être assassinée. Un hommage rendu à celle  
qui fut la représentante en France de l’African National Congres (ANC),  
le parti de Nelson Mandela. Sur la place de la République, les jeunes membres 
de l’association Chapala ont proposé des poèmes et des chorégraphies 
imaginées pour l’occasion, sous les yeux d’une centaine de personnes. Une 
jeune de l’association IFAFE a également prêté sa voix à cette commémoration 
en lisant un poème. Pour information, l’appel en justice de la famille de  
Dulcie September, qui tente de faire reconnaitre le non-lieu prononcé en 1992, 
s’est tenu le 2 avril dernier. La décision sera rendue le 10 juin.

04/05 et 05/04 Salon de l’artisanat,  
de l’apprentissage et de la formation :  
3e édition 
C’est sous un soleil radieux que la troisième édition du 
Salon de l’artisanat de l’apprentissage et de la formation 
s’est tenue cette année. Organisée par la Ville, en 
collaboration avec la Chambre des métiers et de l’artisanat 
du Val-de-Marne (CMA), avec le soutien financier de la 
Métropole Grand Paris (MGP), la manifestation a attiré 
de nombreuses personnes venues rencontrer les talents 
locaux. De la tapisserie à la couture en passant par la 
coutellerie ou encore la pâtisserie, 27 exposant·es - entre 
artisan·es, centres de formation des apprentis (CFA) 
et structures institutionnelles — ont répondu présents. 
France Travail était également sur place pour échanger 
avec les jeunes sur les opportunités du marché de l’emploi. 
Des ateliers créatifs et des démonstrations ont étoffé le 
programme de ce rendez-vous annuel dédié à l’artisanat.
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05/04 La Bourse aux vélos 
C’est un événement désormais connu de toutes et tous :  

la traditionnelle Bourse aux vélos s’est tenue, comme  
à son habitude, sur la place Marcel Cachin. Initiative  

de l’association Mieux se déplacer à bicyclette (MDB)  
Val-de-Bièvre, en partenariat avec les villes d’Arcueil  

et de Gentilly, elle a offert à chacun·e l’opportunité d’acheter 
ou de vendre des vélos d’occasion. Un atelier de réparation, 

proposé par la Ville, a également permis aux cyclistes  
de donner une seconde vie à leurs deux-roues. 

10/04 Une réunion  
de prévention pour les seniors 
Vols, escroqueries, arnaques sur internet, 

mais aussi sécurité routière. Tels ont été  
les sujets abordés lors de la réunion  

de prévention pour les seniors. Organisée  
par la Ville à la Maison de la Bièvre,  

la rencontre a rassemblé une vingtaine 
d’habitant·es. Ludovic Sot, adjoint  

délégué à la prévention et à la sécurité,  
les polices municipale et nationale et  

l’UFC Que Choisir étaient présents  
pour échanger avec les participant·es  

et répondre à toutes leurs questions.

05/04 Tous au compost !
Valoriser la pratique du compostage de proximité.  
Tel était l’objectif de Tous au compost !, un événement national, 
créé par le Réseau de Compost Citoyen, et qu’Arcueil a accueilli 
pour la première fois. Ateliers, échanges, démonstrations  
et découverte de composteurs ont ponctué cette première  
édition locale. Une belle manière de sensibiliser  
et d’encourager chacun·e à agir à son échelle.

08/04 Les petit·es Arcueillais·es à Crocq 
Monsieur le maire Christian Métairie et Elisabeth 
Eloundou, adjointe déléguée à l’éducation,  
ont fait une halte à Crocq (Creuse) pour rendre visite 
aux 88 petit·es Arcueillais·es parti·es en classe  
de découverte. Financés par la Ville, ces séjours  
sont l’occasion pour des enfants de CM2 de s’immerger 
dans un environnement choisi en fonction du projet  
de classe. L’apprentissage du vivre ensemble,  
de la citoyenneté et des solidarités, mais aussi 
l’exploration de nouveaux milieux sont travaillés  
tout au long du voyage. 
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VUES IN SITU

12/04 À vos skateboards !
Le skatepark a officiellement rouvert ses portes ! Amateur·trices 
de glisse, néophytes et familles se sont retrouvé·es nombreux 
au parc du Coteau pour célébrer la réouverture de l’équipement 
et partager un moment festif autour de différentes activités : 
atelier graff, customisation de skate, freestyle airbag, mais aussi 
initiations à la trottinette et au skate. L’ambiance était au rendez-
vous avec une scène jeunesse mêlant danse hip-hop et chant,  
le tout rythmé par un DJ set. Un bel après-midi convivial
et intergénérationnel, placé sous le signe de la bonne humeur.

23/04 Forum jobs d’été et emplois
Jobs dating, ateliers CV, lettre de motivation ou encore aide 
aux entretiens d’embauche étaient au programme de la 
nouvelle édition du Forum jobs d’été et emplois. Organisé 
par la Ville, en partenariat avec France Travail et la Mission 
locale Innovam, l’événement a permis à des jeunes,  
de 16 à 30 ans, de découvrir différents métiers, d’optimiser 
leur recherche d’emploi et, surtout, de décrocher  
un job d’été, un emploi, un stage ou une alternance.  
Cette année, il a rassemblé plus de 130 personnes.

Du 11/04 au 22/04 Une semaine  
autour de la solidarité internationale

Pour la deuxième édition des Elles d’Hébron, un projet de solidarité internationale 
mené avec le HBCA, l’équipe féminine de handball d’Hébron a été accueillie  

à Arcueil. Objectif : former de jeunes joueuses et encourager le développement  
du sport féminin en Cisjordanie. Ce séjour a aussi permis des échanges riches  

autour de l’égalité, du sport et de la solidarité internationale. Hébergées chez l’habitant 
et accompagnées par des jeunes Arcueillais·es, les joueuses ont pu découvrir  

la région, tout en tissant des liens. La Ville s’est pleinement engagée dans cet échange 
en organisant une semaine de solidarité internationale : artisanat, gastronomie, 

projections et conférences ont permis au public de découvrir la culture palestinienne. 
La médiathèque et l’espace Jean Vilar ont pris part à l’événement avec  

des lectures, des jeux et une sélection de documents et de films consacrés  
au Proche et Moyen-Orient. Un olivier de la paix a également été planté au parc Satie.

10/04 Commémoration du 110e anniversaire  
du génocide des Arméniens 

Comme chaque année, la cérémonie commémorative du génocide  
des Arméniens s’est déroulée au parc Paul Vaillant-Couturier devant 

l’arbre du Souvenir. L’hommage s’est poursuivi à l’espace Jean Vilar avec 
la projection du film-documentaire Arménie, le sang des montagnes, suivie 

d’un échange avec le réalisateur Frédéric Tonolli et Claire Mouradian 
historienne et directrice de recherche au Centre national de recherche 

scientifique (CNRS). Du 31 mars au 25 avril, les Arcueillais·es ont 
également pu admirer l’exposition Les fusillés de l’affiche rouge, - réalisée 

par le musée de la Résistance Nationale, d’après la BD Missak, Mélinée  

et le groupe Manouchian - disponible dans le hall de l’hôtel de ville.

6 y ANC n°354



ACTUALITÉS

Le dernier conseil municipal s’est tenu jeudi 10 avril.  
Retour sur les principaux points abordés. 

PÉTITION – AVENUE DU DR DURAND
Fidèles à ses engagements en matière de participation 
citoyenne qui permettent à toute pétition recueillant plus 
de 200 signatures de s’exprimer lors du conseil municipal, 
les signataires de la pétition concernant le réaménagement 
de l’avenue du Dr Durand ont été accueilli·es en première 
partie du conseil. L’occasion de revenir sur ce projet, pensé 

pour favoriser une répartition plus équitable de l’espace entre 
piéton·nes, cyclistes et automobilistes et améliorer la sécurité 
de la rue. Après plusieurs réunions publiques et de nombreux 
échanges, ce projet a su prendre en compte les préoccupations 
des habitant·es, tout en respectant les contraintes existantes. 
La fin des travaux est prévue le 29 août.

BUDGET 2025
Élaboré conformément aux orientations politiques actées lors 
du débat d’orientation budgétaire du 6 février dernier, le budget 
a été adopté par le conseil municipal. Ambitieux et issu d’un 
travail important pour répondre aux besoins des Arcueillais·es, 
il a reçu le vote favorable des groupes Réinventons Arcueil 
Ensemble, Arcueil écologie, les Ateliers citoyens, Uni·es pour 
Arcueil et Arcueil en commun (voir dossier en page 8).

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
À l’unanimité, le conseil municipal a voté les subventions 
destinées à 84 associations arcueillaises pour un total de 
754 805 € - budget supérieur à l’année dernière. Cette année, 
les subventions indirectes sont également valorisées dans les 
comptes de la ville. Au total, c’est près d’1,4 million d’euros 
pour accompagner les acteurs de la vie associative à travers 
la mise à disposition de locaux, de matériel, l’organisation 
de rencontres associatives tous les trimestres, etc.

SUPPRESSION DU FORFAIT AMÉTHYSTE 
PAR LE DÉPARTEMENT
Le 10 mars, le Département a voté la fin du dispositif 
Améthyste qui permettait, pour un montant de 25 € par an, 
un transport illimité pour les plus de 60 ans non imposables, 
les personnes en situation de handicap, les anciens combat-
tants, les veuves d’anciens combattants et les pupilles de la 
Nation. Les 50 000 bénéficiaires doivent désormais se tourner 
vers un dispositif plus complexe permettant d’obtenir un 
remboursement allant jusqu’à 200 € par an. Cette décision 
montre une fois de plus le choix politique du Département 
de faire des économies aux dépens des ménages les plus 
modestes. Le conseil municipal s’oppose fermement à la 

suppression de ce dispositif et en demande le rétablissement.

FERMETURE DE LA CRÈCHE 
DÉPARTEMENTALE BERTHOLLET
Le 20 mars, la Ville a appris par un simple courriel du 
Département la fermeture prochaine de la crèche Berthollet, 
qui sera regroupée avec la crèche Trubert, entraînant une 
perte de 50 places. Sous prétexte d’un manque de person-
nel, cette fermeture marque une première étape dans le 
démantèlement progressif du réseau de crèches départe-
mentales sur le territoire à l’heure où l’accès à un mode de 

garde est difficile. Gérant déjà deux crèches municipales, un 
relais petite enfance et accompagnant une crèche parentale, 
la Ville ne peut compenser le retrait du Département en 
matière de petite enfance. Par ce vœu, le conseil municipal 
dénonce cette décision prise sans concertation et demande 
au Département de revenir sur ce choix. 

Le prochain conseil municipal  
aura lieu le jeudi 26 juin à 20h.

Échos du conseil

Une concertation citoyenne pour  
les anciens locaux de la CDC 

La Caisse des dépôts et consignations (CDC) lance 
une concertation citoyenne, en accord avec la Ville, 
afin de redéfinir l’aménagement du site de ses 
anciens locaux, situés rue Berthollet. L’objectif de 
cette démarche participative étant de recueillir les 
avis et propositions des habitant·es, commerçant·es, 
et acteur·trices du territoire afin de co-construire 
le projet en fonction des besoins et attentes de 
la population. Des ateliers thématiques seront 
organisés, dès ce mois de mai, abordant des enjeux 
du projet tels que le sport, la santé, le numérique,  
ou encore les questions intergénérationnelles, en plus 
d’un atelier sur l’urbanisme transitoire. Un temps  
de restitution est prévu en juillet pour présenter  
les résultats et les prochaines étapes du projet. 
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DOSSIER

BUDGET 2025

Un environnement contraint, 
mais des finances maîtrisées
Le budget 2025 a été voté en conseil municipal le 10 avril 
dernier. Malgré un contexte économique difficile et  
un désengagement important de l’État, la Ville reste mobilisée  
pour réaliser les actions de son programme municipal. 

  CINQ MILLIARDS D’EUROS EN MOINS    
POUR LES COLLECTIVITÉS 

« Les élus locaux relégués au rang de simples gestionnaires », 

« Qui devrons-nous sacrifier ? Les personnes âgées ou les 

personnes handicapées ? », « Face aux coupes, les communes 

contraintes à des choix douloureux »… Depuis plusieurs 
mois, les finances publiques sont au cœur de l’actualité. 
Pour cause : les nouvelles mesures annoncées par la Loi 
de finances 2025 pour réduire le déficit public de l’État.
Votée tardivement le 14 février dernier, dans un climat 
de crise politique et de fortes tensions économiques, 
celle-ci prévoit une ponction de cinq milliards d’euros 

sur les recettes des collectivités territoriales. Une somme 
conséquente, alors même que les dépenses des communes 

sont en forte hausse. À Arcueil, ce prélèvement est estimé 
entre 1 et 1,5 million d’euros. 
Parmi les leviers activés par l’État, figure notamment le 
Dispositif de lissage conjoncturel (DILICO). Un mécanisme 
inédit mis en place dans le cadre de la Loi de finances 2025 
qui concerne plus de 2 000 collectivités et ponctionnera les 
recettes des communes et intercommunalités à hauteur 
de 500 millions d’euros. Présenté comme un outil tempo-
raire destiné à mieux maîtriser les finances publiques, le 
DILICO n’en reste pas moins un effort budgétaire imposé 
et une ponction supplémentaire pour les communes. Ce 
prélèvement sera de 440 000 euros pour la Ville.

UNE VILLE ACTIVE FACE AUX CONTRAINTES  
Malgré les contraintes budgétaires, la Ville réaffirme sa 
volonté de mener à bien les projets inscrits dans son 
programme municipal — transition écologique, nouveau 
contrat démocratique et inclusion sociale. Pour y parvenir, 
elle s’emploie à rechercher des subventions et multiplie 
les actions afin de mobiliser des financements extérieurs.
Ce travail se traduit déjà par des résultats. La Ville bénéficie 
ainsi d’une subvention annuelle de 400 000 euros, obte-
nue dans le cadre de la Convention Territoriale Globale 
(CTG) lancée par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), 
pour soutenir des initiatives en faveur de l’enfance et de 
l’éducation. Entre 2023 et 2024, plusieurs financements 

ont été sollicités, et accordés, pour la réalisation de dif-
férents projets (cours végétalisées, nouvel hôtel de ville, 
réaménagement du parc Erik Satie, embellissement des 
vitrines des commerces, etc). Le montant global des 
demandes s’élevait à 3,88 millions d’euros. Pour 2025, 
Arcueil garde le cap en cherchant des cofinancements. 

Cette stratégie vise à mobiliser 2,6 millions d’euros pour 
renforcer la dynamique de rénovation énergétique des 
bâtiments municipaux et développer la nature en ville, 
avec le soutien d’acteurs institutionnels tels que l’État 
(Fonds vert, DSIL), l’Agence de l’eau, le Département, 
la Région et la Métropole du Grand Paris.

UNE DETTE MAÎTRISÉE 
La dette de la Ville s’élève à 961 euros par habitant·e, 
un niveau nettement inférieur à la moyenne nationale, 
qui est de 1 038,20 euros par habitant·e (Observatoire 
des territoires, 2023). Arcueil affiche également une 
solide capacité de désendettement, estimée à 4,5 ans 

au 31 décembre 2024. Cet indicateur correspond au 
nombre d’années nécessaires pour rembourser l’en-

semble de la dette si la Ville y consacrait l’intégralité de 
son épargne brute. Le seuil d’alerte étant fixé à 12 ans.

2

1
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Dans quel contexte le budget 2025  
a-t-il été construit ? 
Nous faisons face à un contexte politique et économique 
difficile. La Loi de finances 2025 prévoit, au nom de la 
maîtrise des finances publiques, des économies de 40 mil-
liards d’euros et plusieurs coupes budgétaires pour les 
collectivités. Cela se traduit par une baisse de subventions 
pour l’investissement local, mais aussi des dotations de 
l’État, notamment la DGF (Dotation globale de fonctionne-
ment). En 2014, son montant était de 3,5 millions d’euros 
pour notre commune, avant de baisser à 121 000 euros 
en 2024. Cette année, elle passera à zéro. 
Le Fonds vert sera également réduit à l’échelle nationale de 
2,5 milliards à 1,15 milliard d’euros. Nous avions déposé 
plusieurs projets sur la base de celui-ci, la baisse de l’enve-
loppe globale nous fait craindre des retenues plus impor-
tantes. Sans oublier le DILICO qui prélèvera la somme de 
440 000 euros sur les finances de notre commune. Toutes 
ces ponctions pèsent lourdement sur notre budget. 

Quelles sont les orientations  
pour l’année 2025 ?
En dépit des contraintes financières, nous restons déter-
miné·es à poursuivre les projets déjà engagés : le démé-
nagement de l’hôtel de ville, prévu pour la rentrée 2025, 
la réfection du mur Signac et la construction de la cuisine 

centrale, à l’horizon 2027. À cela s’ajoutent la végéta-
lisation de la cour de l’école Kergomard et l’isolation 
thermique de l’école Jean Macé. Et bien évidemment 

l’achèvement des travaux du parc Satie qui ouvrira bientôt 
ses portes. 
Pour l’ensemble de ces projets, nous avions mené avec 
les services une démarche active de recherche de finance-
ments. Le montant total des subventions obtenues s’éle-
vant à 3,8 millions d’euros. Ces aides témoignent de la 
qualité des projets portés par la Ville et du sérieux avec 
lequel ils sont conduits. Nous restons fortement mobili-
sé·es pour la recherche de financements dans différents 
domaines, qu’ils concernent la transition écologique, le 
domaine social ou encore le soutien au commerce local.

Comment peut-on qualifier  
la santé financière de la Ville ? 
Nous pouvons dire qu’elle est bonne. Grâce à une gestion 
raisonnable et raisonnée et un endettement limité, nous 
sommes en capacité de poursuivre nos investissements. 
Mais cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas d’efforts à 
faire. Notre stratégie budgétaire reste active, à la fois 
pour diminuer les dépenses et les dettes et augmenter 
les recettes à travers la recherche de subventions auprès 
des différents partenaires. 

3 questions à Ludovic Sot, adjoint délégué aux finances 

4  DES DÉPENSES PLUS « VERTES »  
Depuis le décret du 16 juillet 2024, les collectivités 
locales doivent intégrer une annexe environnementale 
« Budget vert » au Compte financier unique (CFU), détail-
lant les dépenses liées à la transition écologique. Cet 
outil d’analyse budgétaire permet d’évaluer l’impact des 
politiques publiques et des dépenses d’une collectivité, 
selon plusieurs thématiques comme la lutte contre le 
changement climatique, la protection de la biodiversité, 
ou encore la réduction de la pollution.

À Arcueil, plusieurs investissements ont été identifiés en 
2024 comme ayant un effet favorable sur l’environnement : 
563 235 € pour la végétalisation, 160 000 € pour les tra-
vaux d’isolation thermique des bâtiments, 53 225 € pour 
l’acquisition d’un véhicule électrique et 34 494 € pour des 
études sur la végétalisation et un diagnostic de pollution. 
Autant de dépenses qui illustrent la volonté de la Ville 
d’intégrer concrètement les enjeux environnementaux 
dans sa politique d’investissement.

« Une gestion raisonnable et raisonnée »
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Le fonctionnement 

L’investissement 

DOSSIER

LE BUDGET  GLOBAL
DE LA VILLE  S’ÉLÈVE À

89,2 M€ 

RECETTES

61 M€

DÉPENSES

28,2 M€
RECETTES

28,2 M€

Cession  
d’immobilisation

1,5 M€

DÉPENSES

61 M€ 

Dépenses  
de personnel

28,36 M€

Grands travaux  
et aménagements

7,73 M€ Fonds 
d’investissement 

(FCTVA, Taxe 
d’aménagement...)

1,7 M€

Achats de matériel 
et d’équipements

3,5 M€

Subventions diverses 
(contributions à divers organismes, 
aide aux associations...)

14,28 M€

Dépenses courantes 
(fournitures, entretien des 
bâtiments, énergie…)

10,44 M€

Contributions  
Fonds de solidarité 
des communes 
d’IDF (FSRIF) 
et Fonds de 
péréquation 
des ressources 
intercommunales et 
communales (FPIC)

920 000 €

Intérêt de la dette

1,20 M€

Report d’investissement 
2024 

11,14 M€

Résultat d’investissement cumulé 
(résultat des années précédentes) 

15,75 M€

Remboursement 
de la dette

4,46 M€

Études et ingénierie 
de projet

1,3 M€

Subventions 
d’investissement 

3,53 M€Amortissement des 
immobilisations 

4 M€

Autres dépenses 
(Op. pour compte de 
tiers, immobilisations 
financières, 
subventions)

91 000 €

Diverses dépenses 
comptables 
(régularisations, 
provisions…)

144 210 €

Opérations d’ordre 
(transferts internes  
entre sections du budget) 

5,64 M€ Atténuations des charges 
(subvention TEULADE...) 

340 000 €

Prestations  
aux usager·es 
(accueils de loisirs, 

cantine, activités 
culturelles, accès  

aux soins…)

3,38 M€

Résultats de fonctionnement  
cumulé (excédents des années précédentes) 

5,40 M€
Loyers et recettes 
diverses 

1,10 M€

Dotations de 
l’État et autres 
subventions  

4,93 M€

Autofinancement 

1,64 M€

Opérations pour  
le compte de tiers 

(remboursements de travaux 
avancés par la Ville pour 

d’autres entités : syndicats, 
copropriétés...)

87 480 €

La section de fonctionnement d’un budget couvre les dépenses courantes (salaires, entretien, fournitures...) et les 
recettes (impôts locaux, prestations aux usager·eres, dotations de l’État...) nécessaires au bon fonctionnement 
des services municipaux.

La section investissement  concerne les dépenses et recettes liées aux projets 

structurants et à long terme de la Ville. Cela inclut la construction ou la rénovation 
d’équipements municipaux (écoles, infrastructures sportives…), l’achat de biens 
durables (véhicules, matériel urbain) ou des projets d’aménagement du territoire.

Fiscalité et attribution  
de compensations 
(taxe foncière, taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires, compensation versée par la MGP…)

45,84 M€

10 y ANC n°354



Nouvel hôtel de ville 
10,22 M€

Cuisine centrale 
5,07 M€

Isolation thermique  
de l’école Jean Macé  

3 M€

Mur Signac 
956 000 € 

Végétalisation de  
la cour Kergomard 

547 686 € 

Chantiers en cours, projets à venir

Le budget 2025 est consultable sur le site de la ville.

SÉCURITÉ : 1,76 M€ 
	– Police, sécurité, justice
	– Incendie et secours
	– Hygiène et salubrité publique…

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS : 
754 805 €
	– Culture
	– Sport

	– Mémoire 
	– Solidarité…

SANTÉ ET ACTION SOCIALE : 6,4 M€ 
	– Prévention et éducation  
pour la santé

	– CMUS / CMS

	– Actions pour les personnes 
âgées, en difficulté ou en 
situation de handicap…

CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE,  
SPORTS, LOISIRS : 9 M€ 
	– Activités artistiques et événements culturels 
	– Manifestations sportives et équipements

	– Actions socio-éducatives
	– Patrimoine…

ENSEIGNEMENT, FORMATION PROFESSIONNELLE,  
APPRENTISSAGE : 7,16 M€  
	– Écoles maternelles  
et élémentaires 

	– Restauration scolaire 
	– Sport et médecine scolaire…

LE BUDGET  GLOBAL
DE LA VILLE  S’ÉLÈVE À

89,2 M€ 

AMÉNAGEMENT, ACTION  
ÉCONOMIQUE, ENVIRONNEMENT  
ET TRANSPORTS : 3,4 M€ 
	– Urbanisme
	– Développement  
et accompagnement  
du commerce local

	– Rayonnement du territoire 

	– Espaces verts
	– Propreté urbaine  
et nettoiement

	– Voirie communale… 

= 1,4 million avec les subventions indirectes
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UNE VILLE SOLIDAIRE
Avec un budget à la hauteur des enjeux, la Ville affirme sa volonté 
de faire de l’action sociale une priorité. Cette année encore,  
les efforts se poursuivent afin de développer plus de projets  
et répondre au mieux aux besoins de chacun·e,  
et ce en mobilisant l’ensemble de ses structures et services. 

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) d’Arcueil 
constitue un maillon essentiel de la solidarité locale. 
Il agit au quotidien pour garantir l’accès aux droits 
fondamentaux dans des domaines aussi variés que 
l’alimentation, le logement, l’énergie, la culture ou 

encore le lien social. Sa mission : répondre aux besoins 
des usager·ères en tenant compte de leurs réalités, les 
rendre acteur·trices de leurs parcours et lutter contre 
le non-recours aux droits. En 2024, 26 commissions 
d’aides financières ont permis de soutenir 585 foyers. 
En parallèle, 224 demandes de colis alimentaires ont 

été accordées hors commission, et des aides ponctuelles 
(obsèques, bons énergie, secours financiers) ont égale-
ment été mobilisées.

Soucieuse d’être au plus près de toutes les catégories sociales, 
la Ville, à travers son service d’action sociale, veille aussi à 
l’accompagnement des plus jeunes par le biais de plusieurs 
dispositifs : la bourse sport-culture-loisirs, la bourse voyage 
scolaire, ou encore la bourse voyage pour les adultes, les 
enfants et les jeunes en situation de handicap. En 2024, elles 
et ils ont été 1 130 enfants à bénéficier des aides du CCAS.
Au-delà de ces soutiens ponctuels, le CCAS s’inscrit dans 
une logique d’accompagnement global : instruction des 
aides légales et facultatives, domiciliation des personnes 
sans-abri, prévention des expulsions, suivi des impayés, 
veille médico-sociale… Cette action s’appuie sur un réseau 
solide de partenaires locaux, renforcé par la mise en place, 
en 2024, d’un Observatoire social. Pensé comme un outil 
de réflexion et d’analyse, il permet de mieux comprendre 
les besoins locaux et d’ajuster les réponses apportées.

Avec un flux de 10 029 usager·ères accueilli·es (en phy-
sique ou par téléphone) et 2 776 dossiers instruits en 2024, 
le CCAS démontre son rôle central dans le soutien aux 
habitant·es. Il développe également des actions de terrain, 
comme la présence hebdomadaire de la Mobil’douche, 
mise en place en partenariat avec l’association Depaul, 
chaque jeudi de 9h à 12h place du Dr Conso.

Pour renforcer l’autonomie et l’inclusion, le service action 
sociale a lancé cette année un « Projet numérique » avec 
des ateliers gratuits, sur inscription, permettant aux 
Arcueillais·es de se familiariser avec les smartphones, 
de gérer des démarches en ligne ou de gagner en aisance 

avec les outils numériques au quotidien. Des permanences 
d’aide numérique individuelles complètent le dispositif 
(sans inscription, prochaines dates : 9 et 23 mai, de 13h30 
à 16h30 à l’hôtel de ville). En outre, pour les adultes ren-
contrant des difficultés avec la pratique du français, des 
ateliers sociolinguistiques, sur inscription, sont proposés, 
offrant aux participant·es la possibilité d’apprendre ou de 
perfectionner leur maîtrise de la langue.
Renseignements au CCAS : 01 46 15 08 64. 

Le CCAS, un pilier de l’action sociale 

DOSSIER

PLAN CANICULE

Le Plan canicule débutera le 1er juin prochain. Dans 
le cadre de cette initiative, les personnes fragiles 
sont invitées à s’inscrire dès que possible sur  
le registre, accessible sur le site de la ville ou 
directement auprès du service retraité·es. Cette 
inscription permettra de bénéficier de contacts 
réguliers durant les périodes de fortes chaleurs, 
d’écoute et conseils personnalisés et d’un accès 
à une salle rafraîchie en cas de déclenchement 
de l’alerte canicule. 
Sont particulièrement concernées les personnes 
de plus de 65 ans et les adultes en situation de 
handicap.

Informations et inscriptions auprès du Service 
d’action sociale et retraité·es : 01 46 15 08 70. 
En cas de besoin, n’hésitez pas à composer le 
numéro vert national canicule : 0 800 06 66 66 
(appel gratuit de 9h à 19h). 
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LE PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE
En s’adressant aux enfants et adolescent·es de 2 à 17 ans confronté·es à des difficultés sociales, familiales 
ou liées à la scolarité, le Programme de réussite éducative (PRE) illustre l’engagement fort de la Ville en 
faveur de l’égalité des chances. Cette initiative permet de construire des parcours d’accompagnement 
individualisés, en lien étroit avec les familles et les professionnel·les. Objectif : prévenir le décrochage, 
restaurer la confiance en soi et favoriser l’accès à la culture, à la santé, au sport ou à un soutien psycholo-
gique, selon les besoins spécifiques de chaque jeune. En 2024, 110 enfants ont pu être accompagné·es. 

Soucieuse de protéger la planète, Arcueil développe un habitat durable. La Ville poursuit le déve-
loppement de son réseau géothermique. Elle le promeut auprès des bailleurs et promoteurs afin 
qu’un maximum de logements arcueillais puisse en bénéficier. En 2023, la facture énergétique 

d’un logement raccordé au réseau ArGéo était 17 % inférieure à celle d’un logement chauffé au gaz 
collectif. Alimenté par la géothermie, une énergie renouvelable et décarbonée, ce réseau se présente 

comme une solution vertueuse, efficace et moins coûteuse. Sur le réseau de chaleur d’Arcueil-Gentilly, la 
facture moyenne pour un logement RT2005 est par exemple de 1 180 € contre entre 1 642 et 1 701 € avec du gaz. 
En rajoutant les différentes aides liées aux énergies renouvelables, la facture est davantage réduite. 
Pour rappel, plusieurs dispositifs de soutien à l’énergie sont proposés par la Ville : les bons énergie famille, les 
bons ArGéo, EDF Tarif Bleu, et bien d’autres. Un document récapitulatif est disponible sur le site de la ville. 

Le  
saviez-vous

 ?

LA MÉDIATHÈQUE,  
AU PLUS PRÈS DES HABITANT·ES

Lieu de culture, la médiathèque Louis Pergaud est aussi 
un acteur à part entière de l’action sociale à Arcueil. 
Celle-ci est particulièrement active au sein des quartiers 
prioritaires, avec la Bibliothèque Hors Les Murs (BHLM) 
au Chaperon Vert et des actions à Jean Macé. Chaque 
samedi, de 16h à 18h, l’équipe de la BHLM anime la 
Maison du Projet avec des activités variées, une sélec-
tion de livres, des jeux et des activités créatives pour 
tous les âges. Un mercredi par mois, la médiathèque 
se rend également à Jean Macé, près du supermarché 

Aldi, avec la Maison des solidarités et le Culture Truck, 
prêté par Anis Gras - le Lieu de l’Autre, pour aller à la 
rencontre des habitant·es avec une sélection de livres 
et de jeux. Une fois par trimestre, elle intervient auprès 
des résident·es de l’hôtel social Central Park.
Les conteuses et conteurs bénévoles participent éga-
lement à l’animation de rencontres autour des contes, 
une fois par trimestre, à la résidence intergénération-
nelle Aspasie et environs deux fois par mois à la Maison 
du Grand Cèdre. Une belle manière de toucher un plus 
large public et de favoriser l’accès à la culture pour 
toutes et tous.
Dans cette même logique, la médiathèque développe 

de nombreuses actions en direction des publics les plus 
fragiles. Elle propose notamment un service de portage 

à domicile pour les personnes immobilisées, et met 
régulièrement ses espaces à disposition de plusieurs 
partenaires : l’association Smile & Share, qui assure le 
soutien scolaire des enfants de l’hôtel social Le Sympa 
(deux samedis par mois environ), la Maison des solida-
rités dans le cadre de l’Université populaire des parents 
(UPP), ou encore le CCAS, pour l’accueil des personnes 
isolées en période de canicule. L’équipement accueille 
aussi des classes à besoins spécifiques, ainsi que des 
familles dans le cadre du dispositif OEPRE (Ouvrir 
l’école aux parents pour la réussite des enfants), lié 
au Plan de réussite éducative (PRE). 

La médiathèque s’inscrit pleinement dans les actions 
de la Ville en faveur de l’inclusion numérique. Chaque 
samedi matin, de 10h à 13h, les agent·es de sa section 
numérique proposent aux habitant·es un accompa-
gnement dans l’usage des outils numériques. L’accueil 
se fait sur rendez-vous au 01 49 08 51 88. 
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UNE MUTUELLE  
POUR TOUTES  
ET TOUS

Mise en place depuis fin 2024, la mutuelle communale  
Just s’inscrit dans la continuité des engagements de la Ville  
en matière d’action sociale. Objectif : lutter concrètement  
contre les inégalités d’accès aux soins. 
Depuis janvier 2025, un nouveau dispositif permet aux 
Arcueillais·es qui le souhaitent de souscrire à une couver-
ture santé avantageuse et adaptée à leurs besoins. Après 
une étude comparative menée par le service action sociale, 
en lien avec le CCAS, c’est l’offre de la mutuelle Just qui a 
été retenue. Une solution choisie pour son bon équilibre 
entre coût, qualité des garanties, actions de prévention et 
prise en compte des besoins locaux.

En tout, 44 personnes sont protégées par la mutuelle com-
munale, avec un âge médian de 67 ans. Parmi elles, 29 
bénéficient déjà d’une couverture active, et 15 sont en cours 
de finalisation de leur adhésion (chiffres d’avril 2025). 
Au-delà de l’accès à une couverture complémentaire, cette 
démarche vise à apporter des solutions concrètes face à 
la précarité, qu’elle soit sociale, physique ou liée au han-
dicap. Elle permet aussi d’informer les habitant·es sur 
les dispositifs existants, comme la Complémentaire santé 

solidaire, et d’accompagner les potentiel·les bénéficiaires. 

Un accompagnement personnalisé
Afin de répondre aux différentes questions et faciliter l’ad-
hésion, la Ville organise régulièrement des permanences 
avec un conseiller de la mutuelle au sein de plusieurs struc-
tures locales. Loin d’être de simples points d’inscription, 
ces rendez-vous sont avant tout des temps d’écoute et 
de conseil personnalisé. Chaque Arcueillais·e peut venir 
avec son contrat actuel, poser ses questions, comparer 
les offres et être guidé·e dans ses démarches. « Je suis 

retraitée, et ma mutuelle actuelle a supprimé de nombreuses 

garanties sans m’en informer. J’ai donc voulu voir ce que 

proposait la Ville. Le conseiller a pris le temps d’examiner 

mon contrat et de le comparer avec la nouvelle offre. Ses 

explications étaient claires, ça m’a permis de mieux com-

prendre. Dans mon cas, certaines garanties proposées par 

Just sont intéressantes, d’autres un peu moins. Je prends le 

temps de réfléchir avant de prendre ma décision », confie 
une Arcueillaise.

Plus qu’un rendez-vous pour souscrire, les permanences 
se veulent surtout un moment d’accompagnement person-
nalisé. Carol Rio-Latarjet en témoigne : « L’échange a été 

très professionnel et objectif. Nous avons comparé la grille 

de ma mutuelle avec celle proposée par la Ville, et il s’est 

avéré que mon contrat actuel restait plus avantageux. J’ai 

reçu des explications claires, un vrai conseil. On ne m’a 

pas poussée à changer, mais on m’a aidée à faire le point. »

À travers cette mutuelle communale, comme au fil des 
nombreuses autres actions, Arcueil réaffirme son engage-
ment pour une ville plus équitable et plus inclusive, mais 
aussi et surtout toujours plus solidaire. 

DOSSIER

« La solidarité et le social font partie des piliers fonda-

teurs de notre politique municipale. Ils sont au cœur de 

nos réflexions. Comme on s’y était engagé·es, plusieurs 

actions ont pu être menées sous ce mandat, notamment la 

création d’une mutuelle communale, qui permet à toutes 

et tous d’accéder à une couverture santé. La Ville conti-

nue de porter une politique sociale volontariste à travers 

plusieurs initiatives. Mais nous regrettons que cela ne 

soit pas partagé par toutes les collectivités territoriales, 

en particulier au niveau départemental. Après le déména-

gement de l’Espace départemental des solidarités (EDS) 

vers Villejuif, la suppression des dispositifs Imagine R et 

Améthyste, nous avons récemment appris la fermeture 

de la crèche départementale Berthollet. Dans un contexte 

d’incertitude quant aux mesures à venir, la Ville ne pourra 

pas, seule, compenser le désengagement du Département, 

pourtant chef de file de l’action sociale. »

Hélène Peccolo, 
adjointe déléguée  
à l’action sociale
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PAROLE D’AGENT·ES

« Chaque expérience  
m’a rapprochée de ce métier 
qui a du sens pour moi »

Julie Nifaut travaille au sein du Centre communal d’action sociale 
(CCAS) de la Ville depuis 2022. Passée par la coiffure puis 
l’animation, l’agente s’épanouit aujourd’hui dans une fonction  
au cœur de l’action sociale.

D e la coiffure à l’animation, puis au social, Julie 
Nifaut incarne un parcours professionnel engagé 
et profondément humain. Depuis septembre 
2022, elle est collaboratrice administrative au 

sein du CCAS, où elle participe activement à l’accueil, à l’éva-
luation des besoins et à l’accompagnement des usager·ères.

PORTÉE PAR LE LIEN HUMAIN
Avant d’arriver sur la commune, Julie Nifaut a vécu plusieurs 
vies professionnelles. « Je voulais m’orienter vers un métier 

auprès des enfants, mais je ne savais pas dans quelle filière ou 

spécialité. Après plusieurs années en coiffure, l’opportunité de 

travailler dans les accueils de loisirs à Arcueil s’est présentée. » 

Elle rejoint alors la mairie en tant qu’animatrice en 2013, 
puis passe son BAFA pour « officialiser cet engagement ».
L’agente passe neuf ans dans l’animation. Une période 
qui lui a permis d’acquérir une solide capacité d’écoute, 
de pédagogie et de gestion de groupe, mais aussi de mieux 
comprendre les enjeux sociaux de proximité. Portée par 
une envie d’agir plus directement auprès des personnes 
en difficulté, elle se tourne naturellement vers le secteur 
social. « Le poste au CCAS est arrivé à un moment où je me 

sentais prête à franchir un nouveau cap. J’ai postulé une 

première fois sans succès, puis la DRH m’a recontactée plus 

tard pour me proposer une nouvelle opportunité. J’ai alors 

repostulé, et ma candidature a été retenue ! »

UN MÉTIER EXIGEANT MAIS MOTIVANT
Aujourd’hui, Julie Nifaut est référente des demandes d’aides 
d’urgence présentées en commission sociale. Un rôle qui lui 
tient particulièrement à cœur. « Je suis en charge du suivi 

des dossiers, de l’analyse budgétaire à la mise en œuvre de 

l’aide. De plus, j’assure l’accueil et la polyvalence au sein 

du service sur les différentes missions, selon les besoins. »

Loin d’être un frein, son parcours éclectique s’est révélé être 
un véritable atout. « J’ai toujours évolué dans des métiers de 

relation, d’écoute et d’adaptation. Chaque expérience m’a 

rapprochée de ce métier qui a du sens pour moi. »

Ce qui l’anime au quotidien ? « Le sentiment d’être utile, 

de pouvoir débloquer des situations. Le CCAS joue un rôle 

essentiel dans la lutte contre la précarité et l’isolement.  

Je suis fière d’y contribuer. »

Bien sûr, certaines réalités restent difficiles : « On est parfois 

confronté·es à des situations très dures, mais on apprend à 

trouver le bon équilibre entre engagement et prise de recul. 

Et surtout, on travaille en réseau : partenaires associatifs, 

services de la Ville, institutions spécialisées… »

Épanouie dans son poste actuel, Julie regarde déjà plus 
loin. « J’aimerais continuer à évoluer dans l’accompagne-

ment social, pour développer mes compétences, et surtout… 

être encore plus disponible pour les personnes qui en ont 

besoin. » Un souhait cohérent pour cette professionnelle 
déterminée, humaine et engagée, dont chaque étape du 
parcours converge vers une vocation : servir l’humain et 
contribuer au service public.
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AGENDA

DIM 04/05
10H30

Ciné-p’tit déj’
« Le mélange des genres » 
et « L’Histoire du soldat »
Petit-déjeuner  
offert à 10h30,  
séances à partir de 11h
Espace Jean Vilar

LUN 05/05 
9H30 ET 13H30

Permanence 
mutuelle 
communale 
Bien Vieillir - ASP 94

MARDI 06/05
17H

Club ados
Dès 10 ans
Médiathèque Louis Pergaud

MER 07/05
18H

Atelier d’écriture
Pour adulte
Également le 22/05
Médiathèque Louis Pergaud

À PARTIR DU 07/05
Exposition 
Des élèves  
des ateliers municipaux 
d’arts plastiques 
Thématique : art et écologie
Jusqu’au 07/06
Médiathèque Louis Pergaud

JEU 08/05
10H30

Commémoration 
de la victoire  
du 8 mai 1945
Cimetière  
et place de la République

VEN 09/05
DE 13H30 À 16H30

Permanence 
numérique
Hôtel de ville

SAM 10/05 
11H

Commémoration 
de l’abolition  
de l’esclavage
Devant l’école Aimé Césaire

MAR 13/05
19H

Assemblée  
de quartier
Jules Ferry
École élémentaire  
Jules Ferry

20H

Conférence UPA
 « Données personnelles 
en 2025 : exploitation, 
régulation et protection »
Avec Benoît Piédallu
Entrée libre et gratuite
Espace Jean Vilar

MER 14/05
DE 9H A 12H

Permanence
Pour l’enquête 
publique sur le PLUi
Hôtel de ville

16H

Atelier  
« À vos crochets ! »
Dès 10 ans
Également  
les 21/05 et 28/05
Médiathèque Louis Pergaud

18H30

Vernissage 
« Queer – sexualités 
alternatives et transidentité »
Dans le cadre du 17 mai
Du 12/05 au 18/05  
à l’hôtel de ville
Du 19/05 au 25/05  
au parc PVC
Hôtel de ville

18H30

Rencontre
Autour du futur  
EVS de Jean Macé
Espace Guy Moquet

19H

Réunion publique 
autour du 
moustique tigre
Hôtel de ville

JEU 15/05
14H

Ciné-thé
« Demain ». Suivi d’un 
échange et d’un goûter
Tarif unique : 3,50 €
Espace Jean Vilar

18H30

Ciné-débat
« Sur les traces de Frantz 
Fanon ». Vin d’honneur  
dès 18h30 et projection à 19h 
en présence du réalisateur  
En partenariat avec  
Les chemins de la mémoire
Entrée libre
Espace Jean Vilar

VEN 16/05
DE 12H A 22H

Marché de  
la céramique 
Par Arcueil Village
Également le 17/05  
de 10h à 18h
31 avenue Laplace

19H

Soirée jeux  
en folies
Maison des solidarités

SAM 17/05
14H

Festival 
du Printemps  
de la Bièvre
Parc du Coteau

DE 14H À 17H

Atelier de 
réparation vélos
Par MDB Val de Bièvre
Place de la Vache noire

À PARTIR DE 15H

Manhwa day 
La Corée à l’honneur : 
mangas, un atelier webtoon, 
de réalité virtuelle, de 
cuisine…
Médiathèque Louis Pergaud

16H

Ciné-goûter
Spécial Erik Satie
« Dilili à Paris »
Suivi d’un quiz et d’un encas 
Espace Jean Vilar

18H

Bœuf satien
Entrée libre
Espace Jean Vilar

18H

Concert
Avec le violoncelliste 
Eduardo Valenzuela
Par l’association Via Lactea
Centre Marius Sidobre

DIM 18/05
À PARTIR DE MINUIT

Marche de  
la Bièvre
10H

Fête de  
la Maison  
de l’environnement 
Maison de l’environnement

10H30

Conférence UPA 
des petit·es
 « Tous égaux  
dans la différence »
Avec Les Petites Lumières
De 4 à 8 ans - Entrée libre et gratuite
Espace Jean Vilar

DE 14H À 19H

Troc de plantes
Dans le cadre de la fête de la 
Maison de l’environnement 
Par les Jardins  
partagés d’Arcueil
Maison de l’environnement

LUN 19/05
 9H30 ET 13H30

Permanence 
mutuelle 
communale
LCR Delaune

DE 15H A 17H

Permanences
Mission Locale : questions 
d’emploi et de formations 
professionnelles (16-25 ans)
CLLAJ : logement (18-30 ans)
Maison du projet
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MAR 20/05
19H

Prix du roman
Médiathèque Louis Pergaud

20H

Conférence UPA
 « Pourquoi et comment 
protéger la biodiversité en 
ville ? » Avec Nathalie Machon
Entrée libre et gratuite
Espace Jean Vilar

DU 20/05 AU 24/05
Fête de  
la nature

MER 21/05
11H

Atelier  
Les gribouillis 
Dès 5 ans
Médiathèque Louis Pergaud

15H

Atelier fabrication 
de Mikado
Dans le cadre  
de la Fête de la nature
Dès 6 ans
Médiathèque Louis Pergaud

19H

Réunion publique
Lancement de la concertation 
du réaménagement  
de la place Zola
Hôtel de ville

JEU 22/05 
13H30

Permanence 
mutuelle 
communale 
Hôtel de ville

19H15

Promenade 
artistique 
Avec Alexandre Bakker, 
historien de l’art
RDV à 19h devant le RER 
Laplace ou à 19h15 à la sortie 
du RER Cité universitaire
Renseignements : 06 13 10 46 05
Autour du parc Montsouris 

VEN 23/05
13H30

Permanence 
numérique
Hôtel de ville

18H45

Atelier découverte 
d’astuces pour  
le rangement  
de printemps
Maison des solidarités

SAM 24/05
10H

Tout-petit, tu lis
Médiathèque Louis Pergaud

DE 10H À 14H

Collecte de quartier 
Ecosystem
Place de la République

10H30

Chanson Jeune 
public
« Nos jours de fêtes »
Cie Méli Mélodie
À partir de 4 ans
Espace Jean Vilar

15H

Jeu de rôle  
Harry Potter
Dès 10 ans
Médiathèque Louis Pergaud

16H

BHLM
« Musique, Maestro ! »
Maison du Projet 

DE 16H À 19H

Rencontre  
et dialogue
Autour des œuvres  
de Jonathan Bréchignac, 
Lucie Douriaud, Sara 
Favriau et Capucine Vever 
Dans le cadre d’Art’cologie # 3 
Galerie Julio Gonzalez 

SAM 24/05  
ET DIM 25/05
À PARTIR DE 11H

Délivrées !
Anis Gras, le lieu de l’autre

DIM 25/05
À PARTIR DE 9H

Les Foulées 
arcueillaises
Stade Louis Frébault

MAR 27/05
19H

Assemblée  
de quartier
Barbusse
École élémentaire  
Henri Barbusse

20H

Conférence UPA
 « 50 ans d’action publique 
sur le handicap en France »
Avec Emmanuelle Fillion
Entrée libre et gratuite
Espace Jean Vilar

JUIN 

DIM 1ER/06
DE 8H À 18H

Brocante
Par Arcueil Village
Rues Emile Raspail et Cauchy

Sur inscription

Dans le cadre d’un projet mené par Des ricochets sur les pavés la compagnie Opéra Apéro, 
en résidence au Chaperon vert, propose plusieurs ateliers autour de l’opéra. Mercredi 21 mai 
de 15h30 à 16h30, à la Maison du Projet, le public est invité à un jeu lyrique pour discuter, 
composer et s’amuser autour de la musique.
Vendredi 23 mai, toujours à la Maison du Projet, deux temps forts : une répétition ouverte 
de 11h30 à 12h30 avec les artistes d’Opéra Apéro puis un atelier participatif de 17h à 18h 
pour découvrir l’opéra et, pourquoi pas, chanter. D’autres rendez-vous sont également 
prévus en juillet, avec en point d’orgue un spectacle lyrique en extérieur le 11 juillet.

À partir de 5 ans. Inscriptions et renseignements au 06 84 55 42 27  
ou à production@des-ricochets-sur-les-paves.fr 

OPÉRA APÉRO

Les samedi 17 et dimanche 18 mai, de 14h à 18h, l’atelier de Calat, situé au 24 rue Cauchy, 
ouvre ses portes. L’artiste peintre et graveure y accueille le public tout le week-end pour 
présenter son univers.  Le trio de jazz Akira sera également présent le samedi de 16h à 
18h pour animer l’après-midi. 

PORTES OUVERTES 
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AGENDA

COMMÉMORATION DE L’ABOLITION DE  
LA TRAITE NÉGRIÈRE ET DE L’ESCLAVAGE
Depuis 2015, Arcueil s’engage à faire vivre la mémoire de 
l’esclavage et de ses abolitions. Elle poursuit ainsi le travail 
engagé depuis plus de 20 ans par les associations arcueil-
laises ACADOM et IFAFE. Cette année marque une étape 

importante : l’inauguration d’un monument mémoriel, au 
croisement symbolique de deux écoles, pensé comme un 
lieu de recueillement et de transmission. Fruit d’un par-
tenariat entre la Ville et les deux structures associatives, 
dans le cadre de la commission des Chemins de la mémoire, 

ce monument incarne un engagement fort pour l’histoire 
et la mémoire partagée. L’inauguration aura lieu samedi 
10 mai à 11h devant l’école Aimé Césaire. Au programme : 
dévoilement de la stèle, lectures de textes, minute de silence  
et dépôt de gerbes. Un vin d’honneur sera ensuite proposé 
à l’école Aimé Césaire.
Des festivités seront également organisées par les associations 
à l’issue de la cérémonie, avec de la danse, de la musique,  
et des dégustations de plats antillais et africains. 

La lutte contre le moustique tigre est l’affaire de toutes et tous. Pour faire face à ce problème 
ensemble, la Ville organise pour la deuxième année consécutive une réunion publique ani-
mée par Mme Anaïs Karch, experte en entomologie médicale au sein de l’Agence régionale de 
démoustication (ARD). Rendez-vous mercredi 14 mai à 19h à l’hôtel de ville pour comprendre 
l’évolution de la présence du moustique tigre en Île-de-France, découvrir les différents moyens 
de lutte et poser toutes vos questions. Dans le cadre du budget participatif 2023, un kit de 
prévention (comprenant un piège à moustique, un répulsif cutané, un sac de graviers pour 
soucoupes à pots de fleurs et une moustiquaire pour les réservoirs d’eau) sera distribué aux 
participant·es à la fin de la rencontre, après une démonstration de l’ARD. 

La 41e Marche de la Bièvre se tiendra le dimanche 
18 mai dès minuit, avec plusieurs parcours – de 10 à 
52 km – pour (re)découvrir la vallée de la Bièvre, qui 
fête cette année les 25 ans de son classement. À cette 
occasion, les élu·es seront invité·es à participer à un 
grand « Relais des élu·es ». L’événement sera précédé 
le samedi 17 mai de 14h à 17h30, par le Festival du 

printemps de la Bièvre. Organisé par le Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB), ce temps fort 
mobilisera étudiant·es et associations pour un grand 
ramassage de déchets en musique sur une dizaine de 

sites. À Arcueil, l’événement aura lieu au parc du Coteau 
où un jeu sur « la Fresque de l’eau » sera proposé.

Pour participer au Festival du printemps 
de la Bièvre, il suffit de remplir le formu-
laire disponible sur le site du SMBVB. 

TOUS ENSEMBLE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE

LA BIÈVRE À L’HONNEUR PLUi : participez à l’enquête publique 

Les contours du Plan local d’urbanisme intercommu-
nal (PLUi) se précisent. Après l’arrêt du document en 
décembre dernier par le territoire et l’avis de la Ville en 
février, c’est maintenant aux habitant·es de s’exprimer. 

Une enquête publique aura lieu du 12 mai au 27 juin. Les 
documents soumis à enquête (dossier arrêté et avis Ville) 
et un registre pour recueillir vos avis seront disponibles 
au service urbanisme pendant toute cette période. Une 
permanence se tiendra le mercredi 14 mai de 9h à 12h à 
l’hôtel de ville, où un commissaire enquêteur pourra vous 
accompagner pour consigner vos retours. Une seconde est 
programmée le jeudi 7 juin de 15h à 19h. Pour rappel, la 
version du PLUi arrêtée en décembre est aussi consultable 
sur le site du GOSB. Le 6 février, des recommandations 
ont été formulées en conseil municipal pour renforcer la 
végétalisation, notamment à travers la création d’espaces 
paysagers remarquables, protégés, collectifs et sanctua-
risés sur l’ensemble du territoire, ainsi que l’intégration 
d’une annexe dédiée à la protection des arbres. 

Ensemble, adoptons
les bonnes pratiques !

sur le moustique tigre 
mercredi 14 mai 2025 à 19h
à l’hôtel de ville - 10 avenue Paul Doumer

Des informations et des réponses à vos questions 
avec l’Agence régionale de démoustication (ARD)

PUBLIQUERÉUNION

DISTRIBUTION 
DE KITS 

DE PRÉVENTION 
dans le cadre 

d’un projet issu du 

Budget  participatif
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C’est parti pour un nouveau Bœuf satien ! Samedi 17 mai à 18h, l’espace Jean 
Vilar accueillera le traditionnel événement organisé chaque année en hommage 
à Erik Satie. Artistes en herbe et professionnel·les se succéderont sur scène pour 
célébrer le 159e anniversaire de la naissance du maître d’Arcueil. Les élèves du 
Bahut - des créateurs de culture, l’ensemble CelliAmo et Aurélie Pensart, Raphaël, 
Édouard & Léon Kervisic-Cogin, Guillaume Esvelin, Cyan, Mélodie, Capucine, 
Quinteto Terciopelo, DOm Paulin, Pierre Guilberteau, Benoit Malgorn, Régis 
Buyck et Charlotte Botton, Diego Franco ainsi que les élèves des conservatoires 
d’Arcueil et Cachan offriront des prestations aussi diverses que captivantes. 
Venez vivre une soirée conviviale, festive et participative, ouverte à toutes les 
formes d’expression artistique ! 

Tout public, entrée libre. Renseignements au 01 46 15 09 77. 

VENEZ CÉLÉBRER  
LE MAÎTRE D’ARCUEIL !

AGENDA

DÉLIVRÉES : PREMIÈRE ÉDITION À ARCUEIL 
Samedi 24 et dimanche 25 mai, à partir de 11h, Anis Gras - le lieu de l’autre accueillera 
la  première édition de Délivrées, le salon des livres féministes. Un événement proposé par 
l’association Femmes solidaires d’Arcueil, Cachan, Gentilly et de Malakoff, en partenariat 
avec la Librairie Chroniques et Clara magazine. 
Rencontres avec auteur·trices, débats, projections de documentaires et dédicaces rythme-
ront le week-end. Il sera également possible d’assister à un atelier d’écriture pour exercer 

sa plume autour du thème « Être féministe », de s’essayer à la réalisation de croquis d’am-
biance avec une carnettiste-aquarelliste, ou encore de découvrir une exposition d’art textile 
de l’artiste Kanine. Les familles seront les bienvenu·es au coin enfants et les tout-petits 
autour de lectures d’histoires et de livres jeunesse.

Entrée libre. Espace de restauration sur place. 

SAloN dES liVrES 
FEmiNIsTes

DÉlıVrÉeS !
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À VOS MARQUES, PRÊT·ES, FOULÉES ! 
L’édition 2025 des Foulées Arcueillaises sera bientôt lancée ! La mani-
festation, organisée par la Ville en partenariat avec la section running 
et athlétisme du Cosma, se tiendra le dimanche 25 mai à partir de 
9h, au stade Louis Frébault. Courses pour enfants, marche de 2,5 km, 
courses de 5 et 10 km et relais 4x2,5 km, plusieurs parcours seront 
proposés. L’occasion de se dépenser tout en profitant d’un moment 
festif et convivial. 

Les inscriptions sont obligatoires, et les places limi-
tées. Ravitaillement prévu sur place. Plus d’informa-
tions au 06 61 94 75 12. 
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ENGAGEMENT

Quentin Houdas est photo-
graphe et diplômé en histoire 
de l’art. Engagé dans la mise 
en lumière des anonymes du 
quotidien, avec une forte por-
tée sociale, son travail artistique 
est exposé en France comme à 
l’international.
C’est en 2016 qu’il réalise la série 
Queer, consacrée au mouvement 
LGBT+. Récompensé et large-
ment diffusé, elle lui vaut d’être 
nommé parrain de la Marche des 
fiertés et lauréat du prix Jeunes 
Talents des Agents Associés. En 
2017, il initie la série Bannis, en 
allant à la rencontre de réfugiés 
et demandeurs d’asile LGBT+.

Comme chaque année, la Ville s’engage pour la Journée internationale 
contre l’homophobie et la transphobie. Le temps fort cette année : une 
exposition de photos autour des identités sexuelles et identités de genre.

L e 17 mai, Arcueil s’engage 
pour la Journée internationale 
de lutte contre l’homophobie 
et la transphobie. Célébrée 

depuis 2005 dans plus de 60 pays, cette 
date symbolique rappelle l’importance 
de défendre les droits des personnes 
LGBTQIA+ et de lutter contre toutes 
les formes de discrimination.

Cette année encore, la Ville se mobilise 
autour de la question à travers des 
initiatives culturelles et citoyennes. 
Du 12 au 18 mai, les Arcueillais·es 
auront l’occasion de découvrir l’ex-
position Queer – sexualités alterna-

tives et transidentité, installée dans le 

hall de l’hôtel de ville. Signée Quentin 
Houdas, celle-ci met en lumière des 
parcours de vie à travers une série de 
portraits et de témoignages de per-
sonnes lesbiennes, gays, bi, trans et 

queers évoquant leur rapport à l’iden-
tité sexuelle et au genre. Pour toucher 
un public plus large, les œuvres migre-
ront au parc Paul Vaillant-Couturier, 
du 19 au 25 mai. Le vernissage est 
prévu le mercredi 14 mai à 18h30 à 
l’hôtel de ville.  En complément, une 
campagne d’affichage habillera l’es-
pace public, donnant toute sa visibi-
lité à cette journée de lutte contre les 
LGBTQIA+phobies.

DES ESPACES PUBLICS 
PLUS SÛRS
Parce que la sensibilisation passe 
aussi par un travail de terrain, la Ville 
déploiera prochainement le dispositif 
Umay pour lutter contre les violences 
de genre dans l’espace public. Cette 
application mobile permettra notam-
ment de signaler en temps réel des 
agressions ou des situations à risque 

et d’accéder à des lieux-ressources. Déjà 
expérimenté au centre commercial de la 
Vache noire, elle sera progressivement 
étendue au reste du territoire, en lien 
avec les commerces et les équipements 
municipaux. 

Arcueil se mobilise  
pour le 17 mai

« Dans de nombreux pays, les droits des personnes LGBTQIA+ sont menacés. En 

France, nous ne sommes pas épargnés. Selon les données du Comité opérationnel de 

lutte contre le racisme, l’antisémitisme, la haine anti-LGBT+ et les discriminations 

liées à l’origine (CORAHD) - une instance chargée de mettre en œuvre des actions 

de prévention et de lutte contre ces discriminations au niveau départemental -, 

68 actes anti-LGBT ont été recensés en 2023 au sein du département, soit une hausse 

de 30 % par rapport à 2022.  Face à ce constat, Arcueil réaffirme son engagement 

en s’adressant à l’ensemble de la population, à commencer par les jeunes. Après 

avoir travaillé avec les collégien·nes, nous souhaitons cette année mobiliser les 

étudiant·es. Nous avons également la volonté de collaborer avec l’association 

nationale L’Autre Cercle, qui agit au sein du monde du travail. La Ville poursuit 

aussi sa participation au sein du CORAHD pour co-construire une feuille de route 

vers un véritable plan d’action départemental. Enfin, un rapport municipal dédié à 

la lutte contre les discriminations LGBTQIA+ a été présenté en conseil, marquant 

une nouvelle étape dans le travail mené autour de ces enjeux. »

Anne Rajchman, adjointe déléguée  
à l’égalité des genres et à la lutte 

contre les discriminations 
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COMMERCE ET VIE LOCALE

Le futur de la place Zola  
se dessine... avec vous !

Envie de découvrir l’univers de la poterie et de soutenir la création locale ? De dénicher une 
belle pièce de décoration ? L’association des commerçant·es Arcueil Village vous donne 
rendez-vous les vendredi 16 mai de 12h à 22h et samedi 17 mai de 10h à 18h pour son 
Marché de la céramique, le seul du Val-de-Marne. Poteries, sculptures, objets décoratifs : 
27 céramistes locaux et nationaux vous feront découvrir leur savoir-faire. Au programme : 

démonstrations de tournage, atelier modelage pour les enfants, tombola avec des créations 
à gagner. Et pour clore la journée du vendredi, un concert festif vous sera proposé. Un 
moment convivial à ne pas manquer pour tous les amoureux de la terre et de la création ! 

Le marché de la céramique  
fait son retour

Brocante du quartier Laplace 
Comme chaque année, l’avenue Laplace a vibré au rythme de la brocante 
organisée par l’association des commerçant·es Arcueil Village. Fidèle 
à sa réputation, l’événement a rassemblé une foule de chineur·euses 
à l’affût de trouvailles et de bonnes affaires. Livres, sacs, vêtements, 
jouets, vaisselle… les stands débordaient d’objets variés, pour le plus 
grand plaisir des curieux et des passionné·es de seconde main. 
Rendez-vous le 1er juin rues Raspail et Cauchy pour la prochaine 
brocante. 

La place Zola va bientôt faire 
peau neuve ! La Ville souhaite 
associer les Arcueillais·es 
pour penser collectivement le 

futur projet de réaménagement. Pour 
ce faire, une concertation citoyenne se 
tiendra de mi-mai à fin juin avec un 
objectif : remettre des préconisations 
d’aménagement que la Ville consul-
tera pour le projet final. Riverain·es, 
commerçant·es ou habitant·es, votre 
avis nous intéresse ! Au programme : 
un atelier de diagnostic partagé, un 
questionnaire en ligne et papier, un 
atelier de co-construction, une expo-
sition de restitution… Rendez-vous le 
mercredi 21 mai, dès 19h, à l’hôtel 

de ville pour la réunion publique 
de lancement. D’ici là, vous pouvez 

répondre au questionnaire (disponible 
le 12 mai) et suivre la démarche dans 
ses différentes étapes sur la plateforme 
de participation citoyenne. 
Parallèlement, le travail engagé par la 
Ville en faveur des commerces de la 

place se concrétise progressivement.  
À l’issue d’une réunion de travail, 

tenue le 10 mars et réunissant les com-
merçant·es du secteur et les services 
municipaux, plusieurs décisions ont été 
prises pour soutenir l’activité locale. 
Les terrasses peuvent désormais rester 
ouvertes jusqu’à 23h30, une mesure 
attendue qui contribue à dynamiser la 
vie de quartier en soirée, surtout avec 
le retour des beaux jours. Le contai-
ner, qui obstruait en partie la visibilité 
des vitrines, a éga-
lement été déplacé, 
rendant la placette 
plus accueillante. 
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Explorer notre rapport à la nature et 
au vivant en s’inspirant d’éco-biogra-
phies. Voilà tout l’enjeu du spectacle 
Extra-sensibleS. Une œuvre imaginée 
par la compagnie Théâtre du Shabano 
qui se veut une plongée dans le monde 
du vivant.
En avril, la compagnie était de passage 
à Arcueil pour proposer dix représenta-

tions : deux pour des classes de CM2 de 
l’école élémentaire Henri Barbusse et 
huit pour les élèves de 5e et 6e du collège 
Dulcie September. « Nous travaillons sur 

le cycle “Échos du vivant”. L’objectif est 

d’éveiller la curiosité des plus jeunes et de 

leur parler de manière engageante, sans 

angoisse, ni catastrophisme. Pour cela, 

on s’est inspiré du livre “Je est un nous” 

du philosophe Jean-Philippe Pierron, qui 

parle de retrouver nos liens sensibles avec 

les autres vivants », explique Valentina 
Arce, metteuse en scène du spectacle. 

Un voyage immersif  
et sensoriel 
Le 1er avril, les élèves de CM2 d’Henri 
Barbusse ont été les premiers à découvrir 
Extra-sensibleS. En amont de la représen-
tation, elles et ils ont pu profiter d’une 
séance d’explication de mots « savants » : 
éco-biographie, écosystème, récipro-
cité... Une manière de les préparer à ce 
moment à la fois poétique et scientifique. 
Il est 14h. Le spectacle commence. 
Corneilles, cachalots, Amazonie… le 
public est transporté dans un voyage 
immersif et sensoriel allant de l’infi-
niment petit aux immenses paysages 

millénaires. « On a inventé le personnage 

d’une jeune fille passionnée par le vivant, 

inspirée de la BD “La femme corneille”. 

Elle transmet les textes scientifiques à 

sa manière, en racontant, en chantant 

et en manipulant des objets en matières 

naturelles », détaille Valentina Arce. 
Bambous, tissus, draps, accessoires 
simples mais évocateurs : tout est pensé 
pour éveiller les cinq sens. « Le spec-

tacle est un travail d’émerveillement 

autour du vivant », résume la metteuse 
en scène. Grâce à l’espace Jean Vilar, 
partie prenante du projet avec le sou-
tien du Département, Extra-sensibleS a 
touché entre 250 et 300 enfants arcueil-

lais·es. Une suite naturelle après Le bleu 

des abeilles, déjà présenté à Arcueil en 
2021. Cette nouvelle création fait éga-
lement écho à l’exposition Art’Cologie, 
visible jusqu’au 21 juin à la galerie Julio 
Gonzalez, qui explore les liens entre art 
et écologie. Pour rappel, le Théâtre du 

Shabano est également intervenu tout au 
long de l’année scolaire au lycée Darius 
Milhaud, auprès d’une classe de seconde, 
dans le cadre du même projet.  

« Un travail d’émerveillement 
autour du vivant »

CULTURE

Krump les yeux fermés
Une expérience sensorielle unique. Pour la nouvelle édition d’Alter Égaux, 
Fabienne Haustant a partagé son univers artistique avec des jeunes 
danseur·eu·ses arcueillais·es, en leur proposant de danser les yeux fermés, 
d’improviser, de se mettre à l’écoute de soi, de leurs partenaires et de leur 
environnement. Les ateliers ont abouti à une performance collective à 
Anis Gras – Le lieu de l’autre, le 19 avril dernier.
L’après-midi s’est poursuivie par une réprésentation de Fabienne, 
accompagnée de deux autres danseurs, Wrestler et Shin, qui ont donné 
vie à Flamme, Krump les yeux fermés. Une performance intense et incarnée 
où le krump est devenu le langage des émotions. Porté·es par cette 
énergie, les participant·es ont pu vivre un moment suspendu, les yeux 
fermés… et le cœur grand ouvert ! 
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Venez célébrer la nature !
Du 20 au 24 mai, Arcueil participe à la nouvelle édition de la Fête  
de la nature. Un événement national qui invite le public à explorer la 
biodiversité et la nature à travers de multiples animations gratuites.

NATURE EN VILLE

Mardi 20 mai à 20h
Espace Jean Vilar
	– Conférence UPA Pourquoi et comment protéger  

la biodiversité en ville ? Avec Nathalie Machon, 
professeure au Muséum national d'Histoire naturelle à 
Paris, spécialiste des communautés végétales urbaines

Mercredi 21 mai à 19h
Parc Paul Vaillant-Couturier 
	– Pique-nique dans le cadre des Conversations d’Arcueil, 
organisées par l’AMAP Les Paniers d'Arcueil,  
autour des questions d’alimentation : Cultiver  

des légumes bons pour nous, bons pour la terre

Jeudi 22 mai à 17h30
Verger du parc du Coteau
	– Atelier comptage des insectes  
(Protocole vigie Nature Spipoll)

Vendredi 23 mai à 17h30
Parc Paul Vaillant-Couturier
	– Présentation des oiseaux d’Arcueil et balade  
à l’écoute de leurs chants avec une écologue

Samedi 24 mai
Matinée
Parc Paul Vaillant-Couturier 
	– 10h-11h30 : Atelier Arbres à croquer  
pour comprendre la structure et  
le fonctionnement des arbres crayon en main

	– 11h-13h : Atelier créatif Tisser avec le végétal  
avec l’artiste Lucie Douriaud,  
exposée dans le cadre d’Art’Cologie

	– 12h-13h : Atelier comptage des insectes au jardin 
Après-midi
	– 14h-15h30 : Atelier comptage des papillons,  
verger du parc du coteau 

	– 16h-19h : Rencontre avec les artistes de l’exposition 
Art’Cologie 3, galerie Julio Gonzalez

	– 17h-18h30 : Découverte des ruchers d’Arcueil  
de la fiche des Vaudenaires avec l’association  
Les butineurs du Val de Bièvre.

En parallèle, la médiathèque proposera une sélection de livres 
en lien avec la nature, en plus d’ateliers en partenariat avec le 
service jeunesse. Des ateliers et projections seront également 
organisés pour les enfants des écoles et des accueils de loisirs 
tout au long de la semaine. 

Plus d’informations sur arcueil.fr et sur le site  
fetedelanature.com 

Une Framboiseraie à Arcueil
Avis aux mains vertes arcueillaises : la framboiseraie est désormais accessible ! 
L’ouverture a eu lieu le 29 mars dernier. Porté par la Ville dans le cadre de 
l’initiative Arcueil Comestible, ce nouveau jardin partagé a pour ambition de 
ramener la nature au cœur de la ville, d’embellir le cadre de vie et de permettre 
aux habitant·es de se réapproprier les espaces verts. Accessible à toutes et tous, 

la Framboiseraie accueillera quatre jardinièr·es qui pourront cultiver leurs bacs, 
avec des aromatiques en culture commune. Un point de dépôt de biodéchets y 
est également ouvert deux fois par semaine pour le compostage.
Contact : laframboiseraie.94@gmail 
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Solidarité en action

ARCUEILLAIS·ES

Présidente de l’épicerie solidaire l’Éclaircie, Catherine Gouzou met  
son énergie au service de celles et ceux qui en ont besoin. L’Arcueillaise 
œuvre au sein d’une structure offrant bien plus qu’une aide matérielle, 
mais un véritable accompagnement humain.

Les Arcueillais·es l’ont sans 
doute déjà croisée. Présidente 
de l’épicerie solidaire l’Éclair-
cie depuis 11 ans, Catherine 

Gouzou fait partie des visages familiers 
de la ville. Depuis la création de la 
structure en 2010, l’Arcueillaise s’inves-
tit corps et âme, aux côtés d’une équipe 
de bénévoles, pour accompagner les 
personnes dans le besoin.

« DU TEMPS ET BEAUCOUP 
D’INVESTISSEMENT »
Avant d’intégrer l’Éclaircie, Catherine 
Gouzou évoluait dans le privé en tant 
que cheffe du personnel. C’est un appel 
à l’entraide qui va changer sa trajec-
toire. « On recherchait des bénévoles 

pour prendre part à la création de l’épi-

cerie. Quelqu’un qui me connaissait 

et était déjà impliqué m’a proposé de 

participer… Je me suis dit : pourquoi 

pas », se souvient-elle.
Un « pourquoi pas » qui s’est vite 
transformé en véritable mission de vie. 
Aujourd’hui, l’Arcueillaise passe entre 
1300 et 1400 heures par an à l’Éclaircie, 
soit près de 25 heures par semaine. 
« J’ai quitté mon poste pour pouvoir me 

consacrer à l’épicerie. Même si on est 

tous bénévoles au sein de la structure, 

c’est presque un travail à temps plein, 

confie-t-elle. Cela nécessite du temps 

et beaucoup d’investissement… mais 

j’aime beaucoup ce que je fais ! »

CRÉER DU LIEN
Si Catherine Gouzou s’est lancée dans 
l’aventure, c’est aussi parce que le béné-
volat fait partie de son ADN. Active dans 
le milieu associatif, notamment sportif, 
depuis longtemps, elle a grandi dans un 

environnement où la solidarité, l’en-
traide et le respect de l’autre étaient des 
principes essentiels. « Dans ma famille, 

ce sont des valeurs qu’on nous a tou-

jours inculquées. Mes parents étaient 

eux-mêmes très engagés », souffle-t-elle.
Ces valeurs, l’Arcueillaise les incarne 
au quotidien. Car à l’Éclaircie, on vient 
chercher des produits, mais surtout du 
soutien. Et la bénévole le sait bien. « Ce 

n’est pas qu’une simple épicerie. On est 

à l’écoute, on essaie de créer du lien. 

On n’est pas là les pour juger, ou poser 

des questions, mais pour les aider. » 
En plus de 15 ans, elle a vu défiler des 
familles, entendu des récits boulever-
sants, tendu la main à des personnes 
dans le besoin. Et chaque rencontre 

n’a fait que renforcer son engagement 
au sein de l’Éclaircie. 
Aujourd’hui, la structure continue de 
se développer pour répondre au mieux 
aux besoins des Arcueillais·es. Un tra-
vail rendu possible grâce à l’implica-
tion sans faille de bénévoles comme 
Catherine Gouzou, qui consacrent leur 
énergie et leur temps à rendre Arcueil 
plus solidaire. 

Créée en septembre 2010, l’épicerie solidaire l’Éclaircie permet aux Arcueillais·es en difficulté d’acquérir des 
denrées alimentaires et des produits d’hygiène contre une modeste participation financière. Pour en bénéficier, 
il faut habiter au sein de la commune et s’engager dans un projet spécifique déterminé avec un·e assistant·e 
social·e (reprendre le paiement de son loyer, couvrir des dépenses…). L’accès à l’épicerie se fait sur proposition 
du/de la professionnel·le.

L’épicerie est ouverte tous les mardis de 10h à 14h et jeudis de 14h à 19h. 
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Écouter, accompagner, faciliter

VIE ASSOCIATIVE

Depuis sa création en 1998, Rédige Assistance propose  
un accompagnement dans les démarches administratives, qu’elles 
soient en ligne ou non. Une aide précieuse pour celles et ceux que  
le numérique ou la complexité des formulaires laissent démuni·es.

Il est 10 heures. Au 15 rue Émile Raspail, la salle affiche 
déjà complet. « Je vous invite à patienter jusqu’à ce 

qu’une place se libère », glisse une bénévole à un usager. 
Aujourd’hui, c’est jour de permanence pour Rédige 

Assistance. Comme chaque jeudi, l’association investit ce 
local pour proposer des sessions d’accompagnement gra-
tuites pour les dossiers administratifs et la rédaction des 
courriers. « Nous accueillons ici sans rendez-vous tous les 

jeudis et vendredis et à la Maison des solidarités deux lundis 

et un samedi par mois sur rendez-vous », précise Evelyne 
Miegge, déléguée départementale à Arcueil.

746 VISITES EN 2024
Créée en 1998, Rédige Assistance est active à Arcueil, mais 
aussi dans trois autres communes du département : Le 
Kremlin-Bicêtre, Fresnes, Villejuif, et, depuis janvier 2025, 
à Houlgate, dans le Calvados. Une permanence mensuelle 
est également proposé au Centre pénitentiaire de Fresnes.

En 2024, Rédige Assistance a reçu 746 visites et assuré un total 
de 970 prestations, uniquement à Arcueil. « On peut recevoir 

jusqu’à une vingtaine de personnes pour une seule journée », 
souligne la déléguée. Dossier de retraite, demande de natura-
lisation, formulaire juridique, dossier médical, rédaction de 
CV ou de lettre de motivation… la structure intervient dans 
des domaines divers et variés. « Nous traitons différents types 

de dossiers. Nos bénévoles ne connaissent pas forcément toutes 

les procédures mais nous faisons au mieux pour nous former 

et accompagner les usager·ères. Et si c’est nécessaire, on les 

oriente vers d’autres structures spécialisées », poursuit-elle. 

« BIENVEILLANCE, ÉCOUTE  
ET NON-JUGEMENT »
Grâce à une aide exceptionnelle fournie par la Ville, Rédige 
Assistance pourra financer l’achat d’une nouvelle photoco-
pieuse. De quoi étoffer cet accompagnement aujourd’hui 
nécessaire pour beaucoup d’Arcueillais·es. Un accompa-
gnement qui n’aurait pu être possible sans la mobilisation
des 17 bénévoles de la commune – une quarantaine sur

toutes les antennes. Leur leitmotiv ? « Bienveillance, 

écoute et non-jugement », résume Evelyne Miegge. 

« Il nous arrive d’être face à des personnes dans des situations 

très difficiles. Notre rôle est de les accueillir, de les aider et de 

répondre à leurs demandes avec respect et sans a priori. » Des 
valeurs humaines fortes qui donnent tout son sens à l’action de 
l’association, et que chacun peut choisir de partager. Vous êtes 
à l’aise avec les démarches en ligne ? Vous avez envie de vous 
rendre utile ? N’hésitez pas à rejoindre Rédige Assistance ! 

Contact au 07 81 12 29 28  
ou à redige.assistance@gmail.com 

Les permanences 

15 rue Émile Raspail 
•	 Jeudi de 10h à 12h et de 14h à 16h
•	 Vendredi de 14h à 16h 
Sans rendez-vous

Maison des solidarités, 102 rue Marius Sidobre
•	 2 lundis matin par mois 
•	 1 samedi matin par mois 
Sur rendez-vous par téléphone au 01 41 24 28 10 
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Concours photo
Que représente cette photo ?  
Où a-t-elle été prise ?
Retournez votre réponse à communication@mairie-arcueil.fr  
ou par courrier à la mairie (objet : concours photo),  
en indiquant votre adresse postale AVANT LE 15 MAI.

Dix bonnes réponses tirées au sort seront retenues.  
Les gagnant·es, dont les prénoms et noms seront indiqués 
dans le prochain numéro d’ANC/Arcueil  
notre cité, recevront chacun·e deux places de cinéma 
valables à l’Espace Jean Vilar.

Solution du concours du N° 353. Il s’agit d’un détail de la fresque sur l’écologie  
réalisée par les éco-délégués du collège Dulcie September avec l’artiste Adrien Bertrand,  
sur la terrasse derrière l’hôtel de ville en haut du mail Gaston Doiselet.
Réponses gagnantes : Sylvie Dorival, Louise Rousseau Perron. 
Ces lecteur·trices gagnent chacun·e deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar.

POUR LES RENCONTRER,  
PRENEZ RENDEZ-VOUSVos élu·es

Toute saisine de l’administration par voie électronique doit être effectuée uniquement à : mairie@mairie-arcueil.fr
Pour toute demande ou question concernant vos données personnelles, merci d’écrire à : RGPD@mairie-arcueil.fr

MAIRE
Christian Métairie
01 46 15 09 00

ADJOINT·ES AU MAIRE

Hélène Peccolo
Action sociale  
et mobilité durable
01 46 15 09 00
Conseillère départementale 
helene.peccolo@  
valdemarne.fr

François Loscheider
Nature en ville - Initiatives 
citoyennes et associatives  
– Vie des quartiers
01 46 15 09 00

Sophie Pascal-Lericq 
Aménagement - Urbanisme 
01 46 15 08 96

Ludovic Sot
Finances - Prévention
et sécurité
01 46 15 08 96

Anne Rajchman
Revenu minimum garanti - 
Droits des femmes
et égalité des genres  
– Habitat et logement
01 46 15 09 23

Juliette Mant
Développement culturel  
– Éducation populaire
01 46 15 08 96

Antoine Pelhuche
Gestion urbaine  
de proximité  
01 46 15 08 96

Maryvonne 
Legourd-Rocheteau
Commerces - Artisanat -
État civil - Cimetière 
Commissions de sécurité
01 46 15 08 96

Aboubacar Diaby
Santé et sport
01 46 15 09 23

Elisabeth Eloundou
Éducation, enfance,  
petite enfance et 
alimentation scolaire
01 46 15 09 23

Guillaume Viaud
Patrimoine culturel  
et travail de mémoire
01 46 15 08 96

CONSEILLER·ÈRES 
DÉLÉGUÉ·ES

Régis Caillat-Grenier
Handicap
01 46 15 09 23

Audrey Copol
Opérations de coopération 
avec les communes 
françaises
01 46 15 08 96

Benjamin Douba-Paris
Retraité·es et liens 
intergénérationnels
01 46 15 09 23

François Doucet
Économie sociale
et solidaire -
Innovation sociale
01 46 15 09 23

Ulysse Lesafre
Jeunesse et 
développement 
économique
01 46 15 08 96

Lydia Mohamed Bouteben 
Relations internationales
01 46 15 09 23

Sophie Labrousse
Vice-présidente du  
Grand-Orly Seine Bièvre
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80

DÉPUTÉE

Sophie Taillé-Polian
courriel :  
sophie.taille-polian@
assemblee-nationale.fr
01 82 39 09 01
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Infos pratiques
MAIRIE

10 avenue Paul Doumer 
01 46 15 08 80 - mairie@mairie-arcueil.fr 
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi de 9h à 12h et de 13 h 30  
à 17 h 30. 
Jeudi, fermeture au public le matin, 
ouverture de 13 h 30 à 19h

PHARMACIES DE GARDE

MAI

4 mai – Pharmacie du Chaperon vert
8 rue Lounès Matoub
Arcueil - 01 47 61 16 98
08 mai – Grande pharmacie 
de la Vache noire
Centre commercial de la Vache, 
1 place de la Vache noire
Arcueil - 01 42 53 58 10
11 mai – Pharmacie des Arcades
10 rue GUICHARD
Cachan - 01 46 65 64 57
18 mai – Pharmacie Keou
11 avenue Aristide Briand
Cachan - 09 67 38 10 52
25 mai – Pharmacie Levy
91 avenue Aristide Briand
Cachan - 01 46 65 54 62
29 mai – Pharmacie Tran Van Thoan
Centre commercial Cora
73 et 81 avenue Aristide Briand
Arcueil - 01 45 46 04 50

JUIN 
1er juin – Pharmacie Laplace
38 avenue Laplace
Arcueil - 01 42 53 17 68

CENTRE DE SANTÉ

 Centre municipal  
et universitaire de santé 
Marcel Trigon 13 avenue du 
Chaperon-Vert 01 46 15 08 09
 Centre Maï Politzer 

3 rue du 8 mai 1945 

Rendez-vous sur Maiia.com

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

01 46 15 08 80

URGENCES

 Urgence médicale grave : 
SAMU : 15 - Pompiers : 18
 Numéro vert pour les urgences : 

0 825 00 15 25
 SOS Médecins : 01 47 07 77 77
 Pharmacies ouvertes 24h/24h : 

01 45 62 02 41

COMMISSARIAT DE POLICE

15 rue Marx Dormoy,  
94230 Cachan 
Tél. : 01 45 15 69 00 
Email : commissariat-le-kremlin-
bicetre@interieur.gouv.fr

POLICE MUNICIPALE

06 23 00 39 37

CONCILIATION DE JUSTICE

2 demi-journées par mois  
(lundi matin et vendredi après-midi)
Hôtel de ville d’Arcueil,  
10 av. Paul Doumer 
Renseignements : 01 46 15 08 80
ou par email : sylvie.langlois@
conciliateurdejustice.fr

CADRE DE VIE

 SVP Cadre de Vie 01 82 01 20 10
 Collecte sélective des déchets 

(GOSB) 01 78 18 22 23
 Enlèvement des encombrants 

01 82 01 20 00
 Déchetterie mobile (GOSB)  

Tous les samedis de 9h à 13h,  
sur le parking de la mairie.
À noter : il n’y aura pas de  
déchetterie mobile le 5 avril  
en raison de la brocante.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Permanences info-énergie
 Mairie :  

10 avenue Paul Doumer 
(salle Muguet)
Les 4e jeudis du mois 
Sur inscription au 01 71 33 13 60.
 Maison de l’environnement 

du Val de Bièvre, 66 rue de la Division  
du Général Leclerc 
Mardi soir de 17h à 19h et mercredi  
de 14h à 16 h 30. 
Sur rendez-vous au 01 71 33 13 60.

NAISSANCES
Gaël Marques Martins • Harith  
Nooraully • Kennah Assohoun • Hidaya 
Sadequi • Loréna Kopezynski Pelayo

MARIAGES
Alexandros Ioannou et Konstantina 
Partasidou • Lasanga Zoysa Lanka 
Dewa et Bihani Nisansala Majuwana 
Kankanamge • Denis Ayala Ramirez et 
Alison Sal

DÉCÈS
Marcel Thomas, 76 ans • Hervé 
Prigent, 58 ans • Jacques Part, 75 ans 
• Abdel-Malik Frih, 67 ans • Thérèse 
Nadault Veuve Dano, 93 ans • Bruno 
Le Sourd, 83 ans • Nicole Gibo Épouse 
Maury, 93 ans • Philippe Allain, 56 ans

État civil

Le 21 février dernier, Eliane Meynial-
Lancteau s’est éteinte à l’âge de 78 ans. 
Habitante de la résidence Zola, dans 
le quartier Laplace, elle s’est illustrée 
par son engagement sans faille dans 
la défense des droits des habitant·es, 
notamment dans le litige qui les opposait 

aux bailleurs sociaux. Présente à chaque réunion, active 
dans toutes les démarches, Eliane incarnait une forme de 
détermination rare, mue par une profonde sensibilité aux 
injustices et un attachement à la défense des droits des 
résident·es. Sa détermination et son implication laisseront 
une empreinte forte dans la mémoire des Arcueillais·es.

La Ville est endeuillée après le décès d’une Arcueillaise, 
suite à une collision survenue lundi 21 avril après-midi.  
Un véhicule est monté sur le trottoir et s’est encastré 
dans l’arrêt de bus situé à la sortie principale de la 
gare Laplace du RER B. Secouristes de la Croix-Rouge, 
sapeurs-pompiers de Paris, Samu et policiers se sont 
relayés sur place auprès de la blessée, sans pouvoir  
la sauver. Le chauffard a pris la fuite. Une enquête  
est en cours. Monsieur Le Maire ainsi que l’ensemble  
de la Municipalité adressent toutes leurs condoléances 
à la famille de la victime à la suite de ce drame qui 
suscite émotion et colère.

HOMMAGES
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Le printemps annonce la réouverture des terrasses de café !
C’est un rendez-vous attendu chaque année. 

Le confinement lié à la crise sanitaire en 2021 
a été le point de départ de notre réflexion  
sur leur mise en place et que nous avons  
commencé à délivrer des autorisations pour 
leur installation. 

Véritables fenêtres sur la vie urbaine, les 
terrasses favorisent la convivialité, les 
échanges et offrent un cadre agréable pour 
observer le quotidien, s’inspirer ou se 
détendre. Particulièrement appréciées lors des 
beaux jours, elles permettent de consommer 

en plein air, en profitant du soleil ou d’une 
agréable soirée.

Pour les établissements, ces aménagements 
représentent un atout : ils attirent une clien-
tèle plus large, améliorent la visibilité et 
valorisent l’espace public. 

Qu’il s’agisse de lire, écrire ou simplement 
regarder le monde passer, les terrasses 
sont propices à l’inspiration comme à la 
détente. Bien intégrées, elles contribuent à 
une image dynamique et accueillante de la 

ville, attirant aussi bien les riverains que les 
visiteurs.

Chaque année, environ trente terrasses 
sont installées. Leur mise en place néces-
site une demande d’autorisation préalable en 
mairie et de respecter les mesures sanitaires.

Maryvonne ROCHETEAU

Un dramatique accident est survenu lundi 21 avril, 
av. Laplace au niveau du RER. Nous adressons à 
la famille de la victime et à celles et ceux qui ont 
assisté à ce drame notre compassion et notre 
soutien. La violence routière ne doit pas avoir de 
place dans notre ville !

Aboubacar Diaby, François Loscheider, 
Lydia Mohamed Bouteben, Antoine 
Pelhuche, Anne Rajchman, Guillaume Viaud

notamment dans les quartiers d’habitats sociaux, 
atteint plus de 75 ans. Aussi la dimension 
intergénérationnelle de ces actions revêt un intérêt 
particulier.
Les jeunes ont des projets et notre Collectivité 
comme chacun de nous se doit d’être à leur écoute 
pour leur permettre de les concrétiser. 
Les jeunes vivent dans un monde en guerre. Cette 
situation les préoccupe et les mobilise que ce soit 
la guerre en Palestine, en Ukraine ou sur d’autres 
continents. Ils suivent cette actualité et s’estiment 
concernés. Quelle tristesse de grandir dans un 
monde en guerre ! Ils sont inquiets pour l’état de la 
planète. Ils vivent dans une époque difficile au plan 
des conditions économiques...
Et cependant, ils gardent foi dans leur avenir.
Cette optimisme nous engage et nous mobilise !

Arcueil est une ville jeune. Cette jeunesse est 
remplie de projets et d’optimisme, malgré la dureté 
de notre époque : c’est une source d’énergie pour 
notre ville.
Les Ateliers citoyens ont conduit une enquête 
auprès des jeunes de notre ville, par le moyen 
d’entretiens réalisés les 12 et 13 avril.
Les enseignements sont nombreux : sur les lieux 
les plus fréquentés, comme le centre commercial 
de la vache noire ou le skatepark, sur la pratique 
des équipements culturels (merci aux écoles 
d’y amener les enfants), sur les préoccupations 
comme sur les aspirations.
Notre objectif à toutes et tous est que la jeunesse 
se sente bien dans les rues de notre ville et s’y 
épanouisse. On y croise beaucoup de garçons, 
aux terrains de sports, moins de jeunes filles, 
plus discrètes dans l’espace public : c’est déjà 
un enseignement et un enjeu. Il y a une attente 
d’engagement, « Les jeunes d’Arcueil en action » 
le démontre avec leurs initiatives et leurs projets. 
Dans notre ville, une part croissante des habitants, 

contact@atelierscitoyensarcueil.fr - instagram.com/atelierscitoyensarcueil - facebook.com/atelierscitoyensarcueil

Leurs projets et leur optimisme, une chance pour Arcueil !

Plus de 400 signataires à la 
pétition contre la fermeture 
de la crèche départementale 
Berthollet
Nous l’adresserons au 
Président du Conseil 
départemental début mai 
pour réclamer sa réouverture. 
Signez vous aussi :
https://chng.it/Phg6nSz2cZ

Ne nous trompons pas de cible.
Nous vivons dans une société saturée d’informations, où chaque dépêche 
chasse la précédente. Chaque jour apporte son lot d’absurdités, de drames, 
de dérives. Il faut s’accrocher pour ne pas sombrer dans la lassitude, 
garder sa lucidité, et préserver l’espoir d’un changement. Et puis, tombe 
une nouvelle annonce : 40 milliards d’euros de déficit public à combler. 
Sans surprise, ce gouvernement pointe à nouveau du doigt les collecti-
vités locales – une habitude désormais bien ancrée – et les retraité·es. 
Il laisse entendre que percevoir 2 000, 2 500 euros par mois après une 
vie de travail ferait de vous un·e privilégié·e.

Dans notre collectif, nous considérons qu’après une vie de travail et de 
cotisations, toucher 2 000 euros par mois ne fait pas de vous un nanti. Cibler 
les retraité·es, c’est nier la réalité sociale du pays. C’est creuser la fracture 
intergénérationnelle. Et surtout, c’est oublier que les retraité·es sont un 
pilier de notre société. Ils gardent les petits-enfants, accompagnent leurs 
proches dépendants, s’investissent dans la vie associative, participent 
activement aux conseils de quartier. Bref, ils tissent ce lien social essentiel 
sans lequel plus rien ne tient. Ils sont une richesse, pas un coût.

Si le gouvernement cherche des idées pour financer les services publics, qu’il 
écoute les élus du Nouveau Front Populaire : Éva Sas, députée écologiste 
de Paris, a porté une proposition de loi pour instaurer un impôt minimum 
de 2 % sur les ultra-riches. Cette contribution viserait 1 800 foyers fiscaux 

détenant plus de 100 millions d’euros de patrimoine. Selon l’économiste 
Gabriel Zucman, cette mesure pourrait rapporter entre 15 et 25 milliards 
d’euros. Voilà une solution juste, ciblée, efficace.

Et que propose ce gouvernement, en face ? Taxer les retraité·es qui touchent 
30 000 euros par an. Et pour quoi faire ? Pour continuer d’affaiblir les services 
publics, en supprimant des postes à l’hôpital, à l’école, dans la justice ? 
Pour rogner encore les solidarités, comme le fait le département dirigé par 
la droite, alors qu’elles sont la condition même de notre cohésion sociale ?

Nous défendons une autre voie : celle d’un service public fort, moderne, 
présent sur tout le territoire. Un service public qui permette à chacun·e de 
vivre dignement, d’apprendre, de se soigner, de se déplacer. Un service 
public financé de manière équitable, où chacun contribue selon ses moyens.
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Arcueil victime du detricotage des politiques departementales
Aujourd’hui l’engagement en matière de petite 

enfance du département est mis à mal dans notre 
département et sur notre ville.

Après la fermeture de l’école départementale de pué-
riculture en début de mandat, c’est désormais l’annu-
lation du projet de crèche de Créteil et la fermeture de 
la Crèche Bertholet d’Arcueil qui viennent fragiliser 
les familles de notre ville. 

En effet, la crèche Bertholet, d’une capacité de 
50 berceaux, sera fusionnée avec la crèche Trubert 
(70 berceaux), réduisant ainsi drastiquement l’offre 
passant de 120 places à 70… Cette décision, prise 
sans concertation ni information des élus locaux, des 
familles ou des personnels, témoigne d’un manque 
de transparence inquiétant. 

Une place en crèche n’est pas un simple mode de 
garde c’est permettre la socialisation et les premiers 
apprentissages des tous petits, c’est un levier d’éman-
cipation, notamment pour les femmes, et un facteur 
de stabilité économique pour les familles. Les études 
le confirment l’accès à une crèche augmente significa-
tivement le maintien dans l’emploi des mères.

La justification avancée 
– le manque de personnel – 
révèle en réalité l’échec de 
la politique salariale dite 
« volontariste » présenté par 
le département pour justifier 
le refus de la mise en place 
d’une commission d’en-
quête sur l’état des crèches 
demandé il y a plus de 2 ans. 
Recrutements de personnels 
moins qualifiés, mieux payés 
que les agent.e.s en poste 
aux salaires non revalorisés, perte du sens du métier 
dans des supra structures…la grève du 3 avril dernier 
a révélé que les équipes sont à bout !

Dans ce contexte de réduction des politiques 
publiques départementales le groupe Arcueil Écologie 
est définitivement aux côtés des familles arcueillaises 
et des agent.e.s.

Une démocratie se mesure à sa capacité à faire face à son Histoire, à mettre 
en lumière ses héros et à affronter ses zones d’ombre et les barbaries qui ont 
fait son passé. 

Ainsi nous serons fièr.es, ce 8 mai 2025, de fêter la reddition sans condition de 
l’Allemagne nazie grâce aux sacrifices des résistant.es, Alliés et combattant.es de la 
France libre. Nous rendrons hommage aux victimes, parce que juif.ves, résistant.es, 
homosexuel.les ou tziganes, des camps de concentration et d’extermination nazis.

Cependant ce 8 mai 2025, nous rendrons également hommage aux victimes de 
Sétif en Algérie. Le 8 mai 1945, les Algérien.nes pensent que le moment est venu 
de réclamer l’indépendance et manifestent aux côtés des Français.es, brandissant 
le drapeau algérien pour manifester leur soif de liberté bien légitime. La réponse 
de l’État est sanglante : massacres et répressions qui feront 45 000 mort.es à Sétif, 
Guelma, Kheratta et dans la région. 

Une soif de justice souffle aujourd’hui d’Alger à Paris. Elle nous a amené.es à déposer 
un vœu lors du dernier conseil municipal qui a créé une vive tension avec l’adjoint 
au Travail de mémoire qui rejetait la dénomination de crime contre l’Humanité pour 
les crimes de Sétif. Cette notion est définie par la Cour pénale internationale entre 
1945 à Nuremberg et 1998 à Rome. Les massacres de Sétif répondent au minimum 
à sept chefs d’accusation définissant cette notion : « le meurtre, l’extermination, 
la déportation ou le transfert forcé de population, l’emprisonnement, la torture, la 
persécution de tout groupe identifiable, les disparitions forcées de personnes… »

Le travail de la mémoire n’est pas celui de la hiérarchie des victimes ni celui 
de la contextualisation des faits, il passe par la qualification universelle des 
faits criminels. Nous avons noté que le discours officiel de la municipalité 
depuis quelques mois est un discours d’appel au pardon et au repentir face à 
l’horreur des crimes. 

Les victimes de crimes contre l’Humanité à Sétif, à Auschwitz, en Arménie ou 
au Rwanda n’ont que faire du pardon et du repentir, elles veulent la justice et 
la vérité, seules voies capables d’apaiser les tensions et propices à un espoir 
d’avenir commun dont ont besoin plus que jamais les Algérien.nes, les français.es  
et les Franco-Algérien.nes. 

Pour le groupe Arcueil en commun, élu.es communistes, féministes, écologistes 
et citoyen.nes :

Carine Delahaie, Hourya Ben Azouz-Konate, 
Shéhérazade Bouslah, Rudy Cambier,  

Francine Ketfi, Ludovic Maussion et Kévin Védie.

GROUPE ARCUEIL EN COMMUN,  
ÉLU.E.S COMMUNISTES, FÉMINISTES,  

ÉCOLOGISTES ET CITOYEN.NE.S 
arcueilencommun@gmail.com

JUSTICE ET VÉRITÉ : LES MASSACRES DE SÉTIF  
CONSTITUENT BIEN UN CRIME CONTRE L’HUMANITÉ
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SOS Jeunesse oubliée : l’heure est venue de réagir !

La jeunesse d’Arcueil, longtemps ignorée se mobilise face à l’indifférence de nos élus.

Déterminée, elle improvise sur la place de notre église une fête populaire et intergénérationnelle,

invitant les commerçants à participer.

Nous avons immédiatement répondu présent à cet événement qui fut un réel succès.

Ces manifestations, trop rares, sont indispensables à notre ville car la jeunesse en est l’avenir.

Sans elle, Arcueil dépérit !

Dans ce même esprit d’énergie positive, nous soutiendrons également l’association Arcueil 

Family et son initiative phare : les "Oscars du Bac".

Cette cérémonie annuelle récompense nos bacheliers et constitue un formidable espoir de ce que

pourrait faire notre ville pour valoriser  nos jeunes.

Arcueil Village s’associera fièrement à cet événement qui réunit les familles Arcueillaises, 

renouant ainsi avec l’âme de notre ville.

Il est temps de cesser d’ignorer cette jeunesse oubliée. Investir sur notre jeunesse c’est préparer 

sereinement le futur!

Pourquoi pas l’autoconsommation collective en électricité ?  Semer des panneaux solaires sur les toits des bâtiments 
publics—comme la future mairie—permettrait de développer un réseau électrique local afin de couvrir 50 % des 
besoin de la ville. Avec un surplus qui pour-rait être redistribué à une population en grande précarité énergétique. 
UTOPIE ?  Pas du tout ! Nous devons agir pour cette transition vers des énergies propres. Plus vite nous fe-rons rentrer 
une grande quantité d’énergies vertes dans le système, plus vite nous pourrons être indépendants et maîtriserons nos 
finances et notre système énergétique. Aujourd’hui, on appuie sur un bouton et tout le reste nous échappe ! Allégeons 
la complexité des dé-marches administratives pour les particuliers et  « SOYONS DES PIONNIERS ! » 

Me rejoindre  ?  :  06 14 63 17 82  Kamel  ROUABHI 

Kamel  
ROUABHI

kamel@rouabhi.info 
ou 06 14 63 17 82
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une grande quantité d’énergies vertes dans le système, plus vite nous pourrons être indépendants et maîtriserons nos 
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LISTE UNIS POUR UN NOUVEAU SOUFFLE  
ARCUEIL NOTRE VILLE AVEC BENOIT JOSEPH

TRANSFORMER L’ESPACE INTERMODAL LAPLACE  
POUR ÉVITER DE NOUVEAUX DRAMES

Nos pensées vont à la famille de la victime, fauchée tragiquement à proximité de la gare Laplace à Arcueil. Ce drame survenu le 21 avril,  
dont les circonstances révèlent une violence insupportable, a profondément choqué la communauté arcueillaise. Un chauffard a emporté la vie  
d’une arcueillaise bien connue dans son quartier pour sa bienveillance. Une vie arrachée par un voyou dans un espace de passage quotidien,  
fréquenté par des milliers de personnes, interpelle. 

Cette tragédie nous oblige à interpeller tous les acteurs pour sécuriser, humaniser et transformer cet espace intermodal stratégique. Le pôle Laplace  
est bien plus qu’un simple carrefour de mobilités. Il relie le RER B à de nombreuses lignes de bus, irrigue les quartiers d’Arcueil, mais dessert aussi la 
Maison des Examens, centre névralgique pour des milliers de candidats venus de toute la France. Sa fréquentation est dense, quotidienne, et de nature 
à appeler une exigence forte en matière de sécurité, de lisibilité des circulations, et de confort d’usage. Or, force est de constater que l’aménagement 
actuel est inadapté. Peu lisible, peu fluide, trop souvent livré à des circulations anarchiques, l’espace autour de la gare de Laplace est devenu un non-lieu, 
vulnérable aux incivilités, aux dangers routiers, à la déshumanisation.

Face à cette réalité, la mobilisation de tous les acteurs est une impérieuse nécessité : la Ville d’Arcueil, le Département du Val-de-Marne,  
la Région Île-de-France, l’État via ses services de sécurité et de transport, mais aussi Île-de-France Mobilités et la RATP. Il ne s’agit plus de patcher,  
mais de repenser entièrement cet espace intermodal, à la hauteur de son usage et de son potentiel.

L’exemple de la place de la gare de Bourg-la-Reine, montre qu’une transformation profonde est possible et porteuse de sens. En réaménageant 
complètement l’espace autour de la gare — nouveau parvis, cheminements piétons élargis, zones de stationnement réorganisées, amélioration  
de la signalétique et du mobilier urbain, espaces végétalisés — cette commune voisine a su transformer un carrefour de flux en un espace de vie,  
de passage apaisé, et de rencontre. Ce modèle, fruit d’une coopération efficace entre ville, région et opérateurs, doit inspirer Arcueil.

Ce drame ne doit pas être vain. Il doit être le déclencheur d’un projet protecteur et structurant. Le moment est venu de cesser de considérer la gare 
Laplace comme une simple zone de transit. Elle est un lieu de vie, d’épreuves, d’habitation, de rencontres. Elle doit devenir un lieu de dignité urbaine.

Pour que plus jamais une famille n’ait à pleurer un proche là où nous devrions seulement nous croiser, marcher, vivre. 

Benoit Joseph
Mail : anv94110@gmail.com. Facebook.com/arcueilnotreville

Notre Groupe a voté contre le Budget 2025 au Conseil Municipal d’Avril
Depuis 5 années, l’insatisfaction des Arcueillais grandit et se manifeste notamment par le biais de pétitions :  
le déplacement de l’Hôtel de Ville, le stationnement gratuit, la suppression des places de stationnement de 
l’Avenue Durand… et sans parler de tous ceux qui ne s’expriment plus, lassés par la Politique de Gauche en place 
depuis des décennies. Pour mémoire, le taux d’abstention aux dernières Élections Municipales a été de 63,08 %.
Entre les querelles partisanes de la Gauche, l’immobilisme, et en même temps, une Écologie Punitive, le recul des 
Services à Arcueil n’a fait que s’accentuer, illustré, notamment, par l’arrêt des Services à Domicile pour les Séniors.
Le recul de la Culture et du bien-être : plus de Fêtes de la ville, toujours moins d’Animations,  
notamment pour les Séniors, plus de Concerts etc.
Aussi depuis l’intervention des Commerçants, au Conseil Municipal de Décembre 2024,  
quelles actions concrètes ont été mises en place ? 
Sur les questions de la Jeunesse, le Sport, qu’est-il fait ?
Le manque d’investissement, pour notre Ville, a fait chuter voire disparaître un bon nombre de services  
et d’aides baissant la qualité de vie. 
Chacune, chacun des Arcueillais est, légitimement, en droit d’attendre, pour son quartier, des améliorations 
visibles et réelles.

Clotilde  
Galhié-Eripret
06 63 25 01 90

30 y ANC n°354



ANC n°354 y 31




